
 

 Zone  MC-128 
  

 

Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

 

 

 
A- Usage autorisé      
Groupe Classe  A B C D 

 
 

Habitation (H) 

1. Habitation 1 X    
2. Habitation 2 X    
3. Habitation 3 X    
4. Habitation 4 X    
5. Nb de logements      

 
 
 
 
 
Commerce (C) 

6. Commerce 1 X    
7. Commerce 2 X    
8. Commerce 3 X    
9. Commerce 4     
10. Commerce 5     
11. Commerce 6     
12. Commerce 7     
13. Commerce 8     
14. Commerce 9     
15. Commerce 10     
16. Commerce 11     

 

Industrie (I) 17. Industrie 1     
18. Industrie 2     

 
 

Agricole (A) 

19. Agricole 1     
20. Agricole 2     
21. Agricole 3     
22. Agricole 4     
23. Agricole 5 X    

Communautaire (P) 24. Communautaire 1     
 

Usage spécifiquement 
permis 

25. C4-02-09, P1-01-01, P1-01-02, P1-01-03, P1-04-03, P1-04-
07, P1-04-09  
 
 

X    

 

Usage spécifiquement 
exclu 

26. A5-03-01  
 
 

X    

      
B- Normes prescrites (bâtiment principal)  
 
Implantation 

27. Isolée     
28. Jumelée X    
29. Contiguë X    

 
 

Marge 

30. Avant (m)  min./max. 3/6    
31. Latérale 1 (m)  min.     
32. Latérale 2 (m)  min. 3     
33. Arrière (m)  min.     

 

Hauteur 34. Nombre d’étage (s) min./max. 2/6    
35. Hauteur (m)  min./max.     

Dimension 36. Largeur (m). min.     
 

Superficie 37. Superficie d’implantation au sol (m2)  min./max.     
38. Superficie de plancher (m2) min./max.     

 

Rapport 39. Rapport bâti/terrain  min./max. /0,5    
40. Rapport plancher/terrain   min./max.     

 

Espace non construit 41. Superficie des cours latérales et arrière (% sup. terrain).    min.     
42. Superficie d’espace libre (m2/logement) min.     

  
 

    

C- Normes prescrites (lotissement)      
 
 
Dimension 

43. Largeur d’un terrain (m)  min. 10    
44. Profondeur d’un terrain (m) min.     
45. Superficie d’un terrain intérieur (m2)  min.     
46. Superficie d’un terrain d’angle (m2)  min.     
47. Superficie du terrain par logement (m2/logement) min./max. /143    

  
 

    

D- Rappel     
PIIA  Usages conditionnels  
PAE  Projet intégré  
PPU  Zone de contrainte  
PPCMOI  Bâtiment d’intérêt patrimonial  
PIIA de secteur    
  

 
    

E- Amendement      
Numéro du règlement  Date Numéro du règlement  Date 
R. URB-Z2017-028, a. 2 21/06/2021   

    

    

    

    



 

 Zone  MC-128 
  

 

Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

 

 

 
F-  Dispositions spéciales 
1- La superficie de plancher maximale d’une suite commerciale occupée par un usage de classe C1  est de 1 200 m2, sauf pour 

l’usage C1-01-03 pour lequel aucune superficie maximale n’est fixée. 
2- La superficie totale de plancher des suites commerciales occupées par un usage de classe C1 d’un immeuble ne peut excéder 

10 000 m2, excluant la superficie occupée par un usage C1-01-03. 
3- Le stationnement en cour avant est interdit. 
4- Aucune nuisance (bruit, poussière, odeur, fumée, gaz, éclat de lumière, vibration, etc.) ne peut être perçue à l’extérieur des lignes 

du terrain où est exercé l’usage. 

G-  Notes au tableau des spécifications 
 Abrogé 
 Pour des bâtiments à usage mixte, la superficie du terrain considérée correspond à la proportion du bâtiment occupé par l’usage 

résidentiel. 
 Seuls les établissements communautaires de proximité sont autorisés. 
 Le rapport bâti/terrain maximum est de 0,7 si l’ensemble des cases de stationnement et des espaces de chargement et de 

déchargement sont aménagés à l’intérieur du bâtiment. 
 

 



 

 Zone  MC-251 
  

 

Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

 
 

A- Usage autorisé      

Groupe Classe  A B C D 

 
 

Habitation (H) 

1. Habitation 1     

2. Habitation 2     

3. Habitation 3 X X X  

4. Habitation 4 X X X  

5. Nb de logements  12/ 12/ 12/  

 
 
 
 
 
Commerce (C) 

6. Commerce 1    X 

7. Commerce 2    X 

8. Commerce 3    X 

9. Commerce 4     

10. Commerce 5     

11. Commerce 6     

12. Commerce 7     

13. Commerce 8     

14. Commerce 9     

15. Commerce 10     

16. Commerce 11     
 

Industrie (I) 
17. Industrie 1     

18. Industrie 2     

 
 

Agricole (A) 

19. Agricole 1     

20. Agricole 2     

21. Agricole 3     

22. Agricole 4     

23. Agricole 5     

Communautaire (P) 24. Communautaire 1     
 

Usage spécifiquement 
permis 

25. C4-03-01, C4-03-02, C11-01-01, C11-01-02 
      P1-01, P1-02, P1-04 et P1-06 

   X 

 

Usage spécifiquement 
exclu 

26. C1-02, C1-07 et C1-08-03 
 
 

   X 

 
 

 
 

    

B- Normes prescrites (bâtiment principal)  

 
Implantation 

27. Isolée X   X 

28. Jumelée  X   

29. Contiguë   X  

 
 

Marge 

30. Avant (m)  min./max.             

31. Latérale 1 (m)  min. 3   3 

32. Latérale 2 (m)  min. 3 3 3 3 

33. Arrière (m)  min. 6 6 6 6 
 

Hauteur 
34. Nombre d’étage (s) min./max. 3/8 3/8 3/8 1 /8 

35. Hauteur (m)  min./max.     

Dimension 36. Largeur (m). min.     
 

Superficie 
37. Superficie d’implantation au sol (m2)  min./max.     

38. Superficie de plancher (m2) min./max.     
 

Rapport 
39. Rapport bâti/terrain  min./max. 0,3/ 0,3/ 0,3/ 0,3 /  

40. Rapport plancher/terrain   min./max. 0,7/ 0,7/ 0,7/ 0,3 / 
 

Espace non construit 
41. Superficie des cours latérales et arrière (% sup. terrain).    min.     

42. Superficie d’espace libre (m2/logement) min.     

  
 

    

C- Normes prescrites (lotissement)      

 
 
Dimension 

43. Largeur d’un terrain (m)  min.     

44. Profondeur d’un terrain (m) min.     

45. Superficie d’un terrain intérieur (m2)  min.     
46. Superficie d’un terrain d’angle (m2)  min.     

47. Superficie du terrain par logement (m2/logement) min./max. /133 /133 /133  

  
 

    

D- Rappel     

PIIA  Usages conditionnels  

PAE  Projet intégré  

PPU  Zone de contrainte  

PPCMOI  Bâtiment d’intérêt patrimonial  

PIIA de secteur    

  
 

    

E- Amendement      

Numéro du règlement  Date Numéro du règlement  Date 

    

    

    

    

 



 

 Zone  MC-251 
  

 

Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

A- Usage autorisé      

Groupe Classe  E F G H 

 
 

Habitation (H) 

1. Habitation 1     

2. Habitation 2     

3. Habitation 3     

4. Habitation 4     

5. Nb de logements      

 
 
 
 
 
Commerce (C) 

6. Commerce 1 X    

7. Commerce 2 X    

8. Commerce 3 X    

9. Commerce 4     

10. Commerce 5     

11. Commerce 6     

12. Commerce 7     

13. Commerce 8     

14. Commerce 9     

15. Commerce 10     

16. Commerce 11     
 

Industrie (I) 
17. Industrie 1     

18. Industrie 2     

 
 

Agricole (A) 

19. Agricole 1     

20. Agricole 2     

21. Agricole 3     

22. Agricole 4     

23. Agricole 5     

Communautaire (P) 24. Communautaire 1     
 

Usage spécifiquement 
permis 

25. C4-03-01 ; C4-03-02 ; C11-01-01, C11-01-02 
     P1-01, P1-02, P1-04 et P1-06 

X    

 

Usage spécifiquement 
exclu 

26. C1-02 et C1-07 
 
 

X    

 
 

 
 

    

B-Normes prescrites (bâtiment principal)  

 
Implantation 

27. Isolée     

28. Jumelée X    

29. Contiguë     

 
 

Marge 

30. Avant (m)  min./max.       

31. Latérale 1 (m)  min. 3    

32. Latérale 2 (m)  min. 0    

33. Arrière (m)  min. 6    
 

Hauteur 
34. Nombre d’étage (s) min./max. 1/8    

35. Hauteur (m)  min./max.     

Dimension 36. Largeur (m). min.     
 

Superficie 
37. Superficie d’implantation au sol (m2)  min./max.     

38. Superficie de plancher (m2) min./max.     
 

Rapport 
39. Rapport bâti/terrain  min./max. 0.3/    

40. Rapport plancher/terrain   min./max. 0.3/    
 

Espace non construit 
41. Superficie des cours latérales et arrière (% sup. terrain).    min.     

42. Superficie d’espace libre (m2/logement) min.     

  
 

    

C- Normes prescrites (lotissement)      

 
 
Dimension 

43. Largeur d’un terrain (m)  min.     

44. Profondeur d’un terrain (m) min.     

45. Superficie d’un terrain intérieur (m2)  min.     

46. Superficie d’un terrain d’angle (m2)  min.     

47. Superficie du terrain par logement (m2/logement) min.     

  
 

    

D- Rappel     

PIIA  Usages conditionnels  

PAE  Projet intégré  

PPU  Zone de contrainte  

PPCMOI  Bâtiment d’intérêt patrimonial  

PIIA de secteur    

  
 

    

E- Amendement      

Numéro du règlement  Date Numéro du règlement  Date 

    

    

    

    

    

 
 



 

 Zone  MC-251 
  

 

Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

F-  Dispositions spéciales 

1. Un bâtiment mixte (commerces et habitations) doit avoir un minimum de 3 étages. 

2. Lorsqu’un terrain est compris dans plus d’une zone, le rapport bâti/terrain et le rapport plancher/terrain doit respecter la 
norme la moins restrictive. 

3. Pour une habitation multifamiliale H3, un balcon d’une superficie minimale de 6 m² doit être aménagé pour chaque unité, à 
l’exception des logements du rez-de-chaussée. 

4. Dans un bâtiment où est présent un usage habitation, les usages du groupe commerce (C) ne sont autorisés qu’au rez-de-
chaussée. 

5. Lorsqu’un usage commerce (C) est présent au rez-de-chaussée d’un bâtiment à usages mixtes, un usage habitation peut aussi 
être présent au rez-de-chaussée, mais sa façade principale ne doit pas donner sur la rue de l’Étang. 

6. Dans un bâtiment à usages mixtes, l’usage habitation doit posséder une entrée distincte des usages de commerce ou de bureau.  

7. Lorsqu’un usage résidentiel est implanté le long du boulevard des Promenades, une bande tampon d’une profondeur minimale 
de 6 mètres doit être aménagée le long de l’emprise dudit boulevard. Cette bande tampon doit être composée de feuillus (40 %) 
et de conifères (60 %). 

8. Une bande de plantation est requise entre un bâtiment à usage strictement résidentiel et un bâtiment à usage strictement 
commercial (incluant son aire de stationnement). La largeur minimale de la bande de plantation est de 3 mètres et elle doit être 
composée de feuillus (40 %) et de conifères (60 %).  

Aire de stationnement véhiculaire 

9. Le nombre maximum et minimum de cases de stationnement exigé est de : 

a) 1,5 case par logement pour les habitations multifamiliales, sans être inférieur à 1 case par logement, dont un minimum 
de 80 % des cases de stationnement doit être aménagé dans une aire souterraine ou étagée; 

b) 1 case par 25 m2 pour les commerces de la classe C1, sans être inférieur à 1 case par 75 m²; 

c) 1 case par 40 m2 pour les commerces de services (classe C2), sans être inférieur à 1 case par 75 m²;  

d) 1 case par 4 sièges, sans être inférieur à 1 case par 6 sièges pour la classe d’usage restauration; 

e) Le long de la rue de l’Étang, aucun stationnement n’est permis en marge avant et cour avant. 

10. Dans un bâtiment où sont présents plusieurs usages principaux, un stationnement souterrain doit posséder une aire distinctive 
pour l’usage habitation. Celui-ci peut être sur le même étage, mais dans ce cas, il devra être délimité par une guérite. 

 

G-  Notes au tableau des spécifications 

 Le long de la rue de l’Étang, la marge avant minimale est fixée à 1,0 m sans excéder 5,0 m. 

 Le long du boulevard des Promenades, la marge avant minimale est fixée à 7,5 m pour un bâtiment mixte ou résidentiel. 

 Le long du boulevard des Promenades, la marge avant minimale est fixée à 5,0 m pour un bâtiment commercial. 

 Un lot aux abords du boulevard des Promenades doit avoir un minimum de 40 mètres de profondeur. La superficie du lot 
inclut les espaces des talus ou autres mesures de mitigation qui seront implantées aux abords du boulevard des Promenades. 

 Pour des bâtiments d’usages mixtes, la superficie du terrain considérée correspond à la proportion du bâtiment occupé par 
l’usage résidentiel. 

  La marge latérale pour les unités intérieures est de 0 mètre. 

 

 



 

  Zone  MC-255 
  

 

Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

 

A- Usage autorisé      

Groupe Classe  A B C D 

 
 

Habitation (H) 

1. Habitation 1     

2. Habitation 2     

3. Habitation 3     

4. Habitation 4     

5. Nb de logements min./max.     

 
 
 
 
 
Commerce (C) 

6. Commerce 1 X    

7. Commerce 2 X    

8. Commerce 3 X    

9. Commerce 4 X    

10. Commerce 5     

11. Commerce 6 X    

12. Commerce 7     

13. Commerce 8     

14. Commerce 9     

15. Commerce 10     

16. Commerce 11     
 

Industrie (I) 
17. Industrie 1     

18. Industrie 2     

 
 

Agricole (A) 

19. Agricole 1     

20. Agricole 2     

21. Agricole 3     

22. Agricole 4     

23. Agricole 5 X    

Communautaire (P) 24. Communautaire 1 X    
 

Usage spécifiquement 
permis 

25. C11-01, C7-01-01, C7-01-05, C11-04-01, C11-04-02, C11-
04-03, C11-05-01, C11-05-02 
 
 

X    

 

Usage spécifiquement 
exclu 

26 P1-04-08 à 12, P1-05, P1-03-03, A5-03-01 et C1-08-03 
 
 

    

      

B- Normes prescrites (bâtiment principal)  

 
Implantation 

27. Isolée X    

28. Jumelée X    

29. Contiguë X    

 
 

Marge 

30. Avant (m)  min./max. 12/    

31. Latérale 1 (m)  min.     

32. Latérale 2 (m)  min.     

33. Arrière (m)  min.     
 

Hauteur 
34. Nombre d’étage (s) min./max. 2/    

35. Hauteur (m)  min./max.     

Dimension 36. Largeur (m). min.     
 

Superficie 
37. Superficie d’implantation au sol (m2)  min./max.     

38. Superficie de plancher (m2) min./max.     
 

Rapport 
39. Rapport bâti/terrain  min./max. /0,85    

40. Rapport plancher/terrain   min./max...     
 

Espace non construit 
41. Superficie des cours latérales et arrière (% sup. terrain).       min.     

42. Superficie d’espace libre (m2/logement) min.     

  
 

    

C- Normes prescrites (lotissement)      

 
 
Dimension 

43. Largeur d’un terrain (m)  min. 10    

44. Profondeur d’un terrain (m) min.     

45. Superficie d’un terrain intérieur (m2)  min.     

46. Superficie d’un terrain d’angle (m2)  min.     

47. Superficie du terrain par logement (m2/logement) Min/max.. /    

  
 

    

D- Rappel     

PIIA  Usages conditionnels  

PAE  Projet intégré  

PPU  Zone de contrainte  

PPCMOI  Bâtiment d’intérêt patrimonial  

PIIA de secteur    

  
 

    

E- Amendement      

Numéro du règlement  Date Numéro du règlement  Date 

URB-Z2017-004, a. 1 06/11/2018 URB-Z2017-060, a. 2 22/08/2023 

URB-Z2017-009, a. 7 09/01/2019   

URB-Z2017-010, a. 1 15/02/2019   

URB-Z2017-028, a. 2 21/06/2021   

URB-Z2017-039, a. 4 22/03/2022   

 



 

  Zone  MC-255 
  

 

Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

 

 

F- Dispositions spéciales 

1 - Tout bâtiment principal doit respecter un éloignement périphérique minimum de 4 mètres, sauf entre les lots 2 110 820 et 
2 110 821.  

2 - Une aire d’isolement d’une largeur minimale de 2 mètres doit être aménagée le long des lignes latérales et de la ligne arrière 
d’un terrain. Cette disposition ne s’applique pas lorsqu’une aire de stationnement en commun est aménagée entre deux 
terrains adjacents.  

3 - Aucune nuisance (bruit, poussière, odeur, fumée, gaz, éclat de lumière, vibration, etc.) ne peut être perçue à l’extérieur des 
lignes du terrain où est exercé l’usage. 

4 - Une suite commerciale n’est pas tenue d’avoir une entrée donnant directement à l’extérieur. 
5 - L’usage C7-01-01 est autorisé dans une suite d’une superficie maximale de 400 mètres carrés, lorsqu’implantée à moins de 

400 mètres de l’emprise du boulevard Saint-Bruno. Si elle est située à plus de 400 mètres du boulevard Saint-Bruno, la 
superficie de la suite peut être supérieure à 400 mètres carrés.  

6 - Une aire d’entreposage extérieure de véhicule de promenade est autorisée pour une suite occupée par un usage C7-01-01 
située à plus de 400 mètres du boulevard Saint-Bruno, aux conditions suivantes : 

a. L’aire d’entreposage extérieure doit être située à au moins 2 mètres d’une ligne de terrain 
7 - Une clôture entourant une aire d’entreposage extérieure de véhicule de promenade doit respecter les dispositions suivantes : 

a. La clôture est autorisée dans toutes les cours et les marges; 
b. Les seuls matériaux autorisés pour la clôture sont le fer forgé ou un équivalent dans d’autres matériaux; 
c. La hauteur maximum de la clôture est fixée à 1,2 mètre;  
d. Le long d’une limite de terrain adjacent au boulevard des Promenades, la clôture doit être dissimulée par une haie 

de conifères; 
e. Les bollards d’une hauteur maximale de 1,2 mètre peuvent être utilisés en remplacement d’une clôture. 

8 - La proportion du type de matériaux de parement extérieur requis sur les murs d’un bâtiment principal de plus de 50 000 m² doit 
être calculée en considérant la superficie totale de l’ensemble des murs extérieurs composant le bâtiment. 

9 - Malgré toutes dispositions contraires au règlement, pour un bâtiment principal de plus de deux étages, les murs des deux 
premiers étages doivent être recouverts de matériaux de parement extérieur de classe 1, dans une proportion minimale de 75 %. 
La proportion restante, le cas échéant, doit être recouverte de matériaux de classe 2 ou 3. 

10 - Malgré toutes dispositions contraires au règlement, les corniches, avant-toit et marquises n’ont pas de projection maximale par 
rapport au mur du bâtiment. 

Équipement accessoire (silo à grains) 

11- Les silos à grains sont autorisés comme équipements accessoires à l’usage « C11-01-02 – Brasserie, microbrasserie » aux 
conditions suivantes :  

a) La hauteur maximum d’un silo à grain ne doit pas excéder celle du bâtiment principal sans être supérieure à 9 mètres; 

b) Le diamètre maximum d’un silo à grains ne doit pas excéder 2 mètres;  

c) La distance maximum du bâtiment est fixée à 1 mètre; 

d) Les équipements accessoires doivent respecter la marge avant et respecter une distance minimum de 6 mètres de toutes 
lignes de terrain; 

e) Le nombre d’équipement accessoire autorisé est fixé à 2; 

f) Les équipements accessoires doivent être solidement fixé à une base de béton; 

g) Les équipements accessoires doivent être inaccessible pour le public et ne doivent pas empiéter sur un passage 
piétonnier; 

h) Les équipements accessoires doivent être fonctionnels et opérationnels, c’est-à-dire qu’ils doivent desservir l’usage et 
faire partie intégrante des opérations; 

i) Un équipement accessoire devenu non fonctionnel et inopérant doit être démanteler dans les 6 mois suivants la fin des 
opérations. 

Stationnement 
 
12 - Le nombre maximum et minimum de cases de stationnement exigé est de : 

a) Pour un usage du groupe Commerce (C) : 

• Un minimum de 1 case par 20 m2 de superficie de plancher locative, jusqu’à concurrence de 100 000 m2. Dans le 
cas d’un projet intégré, la superficie considérée est le total de la superficie locative de l’ensemble des bâtiments. 

• Aucune case de stationnement n’est requise pour toute superficie de plancher locative en sus de 100 000 m2. Dans 
le cas d’un projet intégré, la superficie considérée est le total de la superficie locative de l’ensemble des bâtiments; 

• Aucune case de stationnement n'est exigée pour un usage de classe C2-02. 

 

 



 

  Zone  MC-255 
  

 

Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

 

Affichage 
 
Enseigne murale ou sur marquise 
 
13 - Malgré toutes dispositions contraires, les enseignes murales ou sur marquise pour un centre commercial et une suite 

commerciale doivent respecter les dispositions suivantes : 
a) Les enseignes d’identification d’une suite commerciale de moins de 1 250 m² qui a une entrée publique extérieure donnant 

directement accès à la suite et qui est située dans un centre commercial doivent respecter les dispositions suivantes : 
i) Une enseigne est autorisée sur chaque mur ou marquise où se trouve une entrée publique donnant directement accès à 

la suite; 
ii) Deux (2) enseignes distinctes sont autorisées lorsque la suite est occupée par plus d’une marque de commerce 

(multibannière), sans excéder (1) marque de commerce par enseigne;  

iii) L’enseigne peut être apposée directement sur le mur de la suite ou sur une marquise; 

iv) La hauteur maximale d’une enseigne est fixée à 1,37 m; 
v) La superficie maximale d’une enseigne est fixée à 10 m²; 
vi) L’enseigne doit présenter uniquement des lettres détachées; 
vii) Une enseigne supplémentaire ou deux (2) enseignes distinctes lorsque la suite est occupée par plus d’une marque de 

commerce sans excéder une (1) marque de commerce par enseigne, sont autorisées sur le mur de la suite ou une 
marquise sans qu’il y ait une entrée publique aménagée sur ce mur. La superficie de l’enseigne ne peut excéder 10 m². 

b) Les enseignes d’identification murales d’une suite commerciale de plus de 1 250 m² et de moins de 2 500 m², qui a une 
entrée publique extérieure donnant directement accès à la suite et qui est située dans un centre commercial, doivent 
respecter les dispositions suivantes :  
i) Une enseigne est autorisée sur chaque mur ou marquise où se trouve une entrée publique donnant directement accès à 

la suite; 

ii) Deux (2) enseignes distinctes sont autorisées lorsque la suite est occupée par plus d’une marque de commerce 

(multibannière), sans excéder (1) marque de commerce par enseigne;  

iii) La superficie totale des enseignes est fixée 20 m². La superficie maximale d’une enseigne est fixée 10 m²; 

iv) Une enseigne murale supplémentaire ou deux (2) enseignes distinctes lorsque la suite est occupée par plus d’une 

marque de commerce (multibannière), sans excéder (1) marque de commerce par enseigne, sont autorisées sur un mur 

ou une marquise de la suite sans qu’il y ait une entrée publique aménagée sur ce mur. La superficie des enseignes ne 

peut excéder 10 m²; 

v) L’enseigne doit présenter uniquement des lettres détachées. 

c)  Les enseignes d’identification murales d’une suite commerciale de plus de 2 500 m² et de moins de 5 000 m², qui a une 
entrée publique extérieure donnant directement accès à la suite et qui est située dans un centre commercial, doivent 
respecter les dispositions suivantes :  
i) Une enseigne est autorisée sur chaque mur ou marquise où se trouve une entrée publique donnant directement accès à 

la suite; 

ii) Deux (2) enseignes distinctes sont autorisées lorsque la suite est occupée par plus d’une marque de commerce 

(multibannière), sans excéder une (1) marque de commerce par enseigne;  

iii) La superficie totale des enseignes est fixée 30 m². La superficie maximale d’une enseigne est fixée 20 m²; 

iv) Une enseigne murale supplémentaire ou deux (2) enseignes distinctes lorsque la suite est occupée par plus d’une 

marque de commerce (multibannière), sans excéder (1) marque de commerce par enseigne, sont autorisées sur un mur 

ou une marquise de la suite sans qu’il y ait une entrée publique aménagée sur ce mur. La superficie des enseignes ne 

peut excéder 10 m²; 

v) L’enseigne doit présenter uniquement des lettres détachées. 

d)  Les enseignes d’identification murale, d’une suite commerciale de plus de 5 000 m² qui a une entrée publique extérieure 
donnant directement accès à la suite et qui est située dans un centre commercial, doivent respecter les dispositions suivantes: 

 
i) Une enseigne est autorisée sur chaque mur où se trouve une entrée publique donnant directement accès à la suite ; 
ii)  Deux enseignes distinctes sont autorisées lorsque la suite est occupée par plus d’une marque de commerce (multi 

bannière), sans excéder une (1) marque de commerce peut être affichée par enseigne ;  
iii)  La superficie totale des enseignes est fixée 120 m². La superficie maximum d’une enseigne est fixée 45 m² ; 
iv)  Une enseigne murale supplémentaire ou deux enseignes distincts lorsque la suite est occupée par plus d’une marque 

de commerce (multi bannière) sont autorisées sur un mur de la suite sans qu’il y ait une entrée publique aménagée sur 
ce mur. La superficie des enseignes ne peut excéder 10m² ; 

v)  L’enseigne doit présenter uniquement des lettres détachées; 
vi) Pour une enseigne existante à l’entrée en vigueur du présent règlement, il est autorisé de remplacer l’enseigne sur les 

murs extérieurs du centre commercial, qu’il y ait ou non une entrée publique donnant accès à la suite. 

e)  Les enseignes d’identification murales d’une suite commerciale, située au deuxième étage dans un centre commercial, 
doivent respecter les dispositions suivantes : 
i) L’enseigne est autorisée sur tous les murs de la suite donnant sur une aire de stationnement, un mail piétonnier ou une 

place publique sans qu’il y ait une entrée publique aménagée sur ce mur; 

ii) Le mur de la suite doit être fenêtré à au moins 30 %; 

iii) L’enseigne ne doit pas dépasser la hauteur du mur de la suite; 

iv) La superficie maximale d’une enseigne est fixée à 10 m²; 

v) L’enseigne doit présenter uniquement des lettres détachées. 
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f)  Une enseigne d’identification d’une suite commerciale, située au premier étage dans un centre commercial, peut être apposée 
sur un mur qui n’est pas celui de la suite aux conditions suivantes : 

i) L’enseigne doit être apposée sur le mur du deuxième étage qui est le prolongement vertical du mur où se trouve 

l’entrée publique; 

ii) Le mur du premier et du deuxième étage doit former une façade principale dont la composition architecturale est 

articulée. 

g)  Une enseigne supplémentaire reliée à un usage de la classe « C3-01 - Restaurant » est autorisée sur un garde-corps ou un muret 
qui délimite une terrasse commerciale extérieure, aux conditions suivantes : 

i) Le nombre d’enseignes est fixé à une (1) par suite; 

ii) La superficie maximale de l’enseigne est fixée à 0,3 m²; 

iii) Le garde-corps ou le muret doit être adjacent à un passage piétonnier; 

iv) L’enseigne doit être non lumineuse; 

v) L’enseigne doit être composée de lettres détachées. 

h)  Les enseignes d’identification murales d’une suite, située à l’extérieur d’un centre commercial, doivent respecter les 
dispositions suivantes : 
i) La superficie maximale d’une enseigne est fixée à 20 m² par mur; 
ii) La superficie maximale totale de toutes les enseignes autorisées pour une suite commerciale ne doit pas excéder 

40 m²; 
iii) L’enseigne doit présenter uniquement des lettres détachées. 

 
i)  Une enseigne d’identification murale ou sur marquise pour un centre commercial dont la superficie est égale ou supérieure à 

35 000 m² doit respecter les dispositions suivantes : 
i) Au plus 2 enseignes murales ou sur marquise sont autorisées par entrée au mail du centre commercial;  
ii) La superficie maximale de chaque enseigne murale ou sur marquise est fixée à 15 m²; 
iv) Une enseigne murale additionnelle d’une superficie d’au plus 12 m² est autorisée pour l’ensemble du centre 

commercial pour indiquer les services communs offerts par le centre. 
 

j)  Une enseigne murale supplémentaire pour une suite comportant l’usage principal « C4-01-04 Cinéma » est autorisée si elle 
respecte les dispositions suivantes : 
i) Une seule enseigne supplémentaire par salle de cinéma est autorisée; 
ii)  La superficie maximale d’une enseigne supplémentaire est de 1,65 m² et la superficie maximale totale de toutes les 

enseignes supplémentaires de la suite ne doit pas excéder 13 m²;  
iii)  Le message inscrit doit être stationnaire et ne peut être modifié plus d’une fois par période de 24 heures. 
 

k) Pour les suites de plus de 5 000 m² de superficie de plancher, situées dans un centre commercial et existantes à l’entrée en 
vigueur du présent règlement, il est autorisé de remplacer les enseignes existantes sur les murs extérieurs du centre 
commercial, qu’il y ait ou non une entrée publique donnant à la suite sur les murs sur lesquels elles sont apposées. 

Toutefois, la superficie d’affichage ne doit pas excéder 45 m² pour une enseigne apposée sur un mur où l’on retrouve une 

entrée publique et 10 m² sur les autres murs. La superficie totale d’affichage ne doit pas excéder 120 m pour chaque suite. 
De plus, seules sont autorisées les enseignes d’identification en lettres détachées apposées à plat sur les murs extérieurs du 
centre commercial. 
 

Enseigne détachée 
 
14 - Malgré toutes dispositions contraires, les enseignes détachées pour un centre commercial ou une suite commerciale doivent 

respecter les dispositions suivantes :  
a) Une enseigne principale détachée pour un centre commercial dont la superficie est égale ou supérieure à 35 000 m² doit 

respecter les dispositions suivantes : 
i) Une seule enseigne principale détachée est autorisée; 
ii) La superficie maximale d’une enseigne est fixée à 80 m² sans excéder 30 m² par face de l’enseigne; 
iii)  La hauteur maximale d’une enseigne détachée est fixée à 20 mètres. 

b) Une enseigne d’identification détachée secondaire pour un centre commercial dont la superficie est égale ou supérieure à 
35 000 m² doit respecter les dispositions suivantes : 

i) Au plus, une enseigne détachée par allée d’accès au terrain est autorisée; 
ii) La superficie maximale d’une enseigne est fixée à 4 m² lorsqu’installée sur le boulevard Saint-Bruno et de 20 m² sur les 

autres rues; 
iii) La distance minimale entre l’enseigne et les limites du terrain est fixée à 2 mètres; 
iv) La hauteur maximale d’une enseigne détachée est fixée à 6 mètres. 

 
Enseigne sur équipement accessoire 
 
15 - Une enseigne d’identification d’une suite commercial reliés à l’usage « C11-01-02 – Brasserie, microbrasserie » peut être apposée 

sur un équipement accessoire aux conditions suivantes : 
a) Seul le nom enregistré, le logo, et les images des marques de commerce de l’entreprise sont autorisées ; 
b) L’enseigne doit être peint directement sur l’équipement accessoire; 
c) L’enseigne peut être illuminé par réflexion uniquement. 

Divers 
 
16 - Aucun toit n’est requis pour recouvrir les aires aménagées pour le remisage des conteneurs à matières résiduelles. 
17 - Une activité de promotion extérieure doit respecter les dispositions suivantes :  

a) Une seule activité de promotion extérieure est autorisée par année; 
b) La durée maximale d’une activité de promotion extérieure est fixée à 30 jours et peut être augmentée à 180 jours lors de la 
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réalisation de travaux majeurs afin de permettre le bon fonctionnement du centre commercial; 
c) Une activité de promotion extérieure doit se faire sur le terrain occupé par l’usage commercial et ne pas empiéter sur le trottoir 

public adjacent; 
d) Uniquement les produits normalement vendus par le commerce peuvent être exposés ou offerts en vente; 
e) L’utilisation de remorques ou autres types de véhicules similaires est autorisée incluant les véhicules-cuisine; 
f) Les heures d’exploitation de l’activité de promotion extérieure ne doivent pas excéder celles du commerce;  
g) L’activité de promotion extérieure ne doit pas empiéter sur plus de 10 % de l’aire de stationnement; 
h) L’utilisation de tentes et de chapiteaux est autorisée; 
i) Un maximum de 5 enseignes temporaires, d’une superficie maximale de 6 mètres carrés, devant être installées à même la 

propriété privée et à même la tente ou le chapiteau;  
j) Les articles 512 et 538 ne s’appliquent pas à la présente disposition. 

 

G- Notes au tableau des spécifications 

 Malgré la marge avant minimale prescrite au tableau des spécifications, la marge avant minimale pour les bâtiments principaux 
implantés sur un terrain adjacent au boulevard des Promenades ou au boulevard Saint-Bruno est fixée à 4 mètres. 

 L’usage « C7-01-05 Service de réparation mécanique, estimation, remplacement de pièce, pose d’accessoire, traitement 
antirouille pour véhicule de promenade, motocyclette, motoneige et véhicule hors route » est autorisé uniquement comme 
usage accessoire à l’usage principal « C7-01-01 Vente au détail de véhicule de promenade neuf ». 

 L’usage C11-04-01 n’est autorisé que s’il satisfait les exigences du règlement relatif aux usages conditionnels en vigueur. 
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A- Usage autorisé  

A B C D Groupe Classe 

 
 

Habitation (H) 

1. Habitation 1     

2. Habitation 2     

3. Habitation 3     

4. Habitation 4     

5. Nb de logements min. /max     

 

 

 

 
Commerce (C) 

6. Commerce 1     

7. Commerce 2     

8. Commerce 3     

9. Commerce 4     

10. Commerce 5     

11. Commerce 6     

12. Commerce 7     

13. Commerce 8     

14. Commerce 9     

15. Commerce 10     

16. Commerce 11     

Industrie (I) 
17. Industrie 1     

18. Industrie 2     

 
Agricole (A) 

19. Agricole 1     

20. Agricole 2     

21. Agricole 3     

22. Agricole 4     

23. Agricole 5 X    

Communautaire (P) 24. Communautaire 1     

Usage spécifiquement 
permis 

25. C1-01-01, C1-04-01, C1-04-02, C2-01-06, C2-01-11, C2- 

02, C2-03-13, C2-03-14, C2-04-01, C2-04-02, C2-04-03, P1-02- 
01, P1-04-03 

X    

Usage spécifiquement 
exclu 

     

 
 

B- Normes prescrites (bâtiment principal)  

 
Implantation 

27. Isolée X    

28. Jumelée     

29. Contiguë     

 
Marge 

30. Avant (m) min. /max 9/12    

31. Latérale 1 (m) min 6    

32. Latérale 2 (m) min 6    

33. Arrière (m) min 9    

Hauteur 
34. Nombre d’étage (s) min. /max 2/3    

35. Hauteur (m) min. /max 9/15    

Dimension 36. Largeur (m). min 20    

Superficie 
37. Superficie d’implantation au sol (m2) min. /max     

38. Superficie de plancher (m2) min. /max     

Rapport 
39. Rapport bâti/terrain min. /max /0,50    

40. Rapport plancher/terrain min. /max 0,25/    

Espace non construit 
41. Superficie des cours latérales et arrière (% sup. terrain). min.     

42. Superficie d’espace libre (m2/logement) min     

 
 

C- Normes prescrites (lotissement)  

 

Dimension 

43. Largeur d’un terrain (m) min 35    

44. Profondeur d’un terrain (m) min     

45. Superficie d’un terrain intérieur (m2) min 5 600    

46. Superficie d’un terrain d’angle (m2) min 5 600    

47. Superficie du terrain par logement (m2/logement) min./max     

 

D- Rappel  

PIIA  Usages conditionnels  

PAE  Projet intégré  

PPU  Zone de contrainte  

PPCMOI  Bâtiment d’intérêt patrimonial  

PIIA de secteur    

 
 

E- Amendement  

Numéro du règlement Date Numéro du règlement Date 

R. URB-Z2017-009, a. 9 09/01/2019   

R. URB-Z2017-024, a. 11 03/05/2021   

R. URB-Z2017-037, a. 2 08/02/2022   

R. URB-Z2017-060, a. 2 22/08/2023   
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F- Dispositions spéciales 

1 - Toutes les opérations sont faites à l’intérieur du bâtiment, à l'exception du stationnement des véhicules et des activités 
de chargement/déchargement. 

2 - L’entreposage et l’étalage extérieur sont prohibés. 
3 -  Les quais de chargement/déchargement doivent être dissimulés depuis les voies de circulation limitrophes. 
4 - Au moins 10 % de la superficie du terrain doit présenter des aménagements paysagers. 
5 - Chacun des murs d’un bâtiment doit être recouvert de matériaux de parement extérieur de la classe 1 sur une 

proportion minimale de 80 %. La proportion restante doit être recouverte de matériaux de classe 2 ou 3. 
6 - Une aire d’isolement d’une largeur minimale de 2 mètres doit être aménagée le long des lignes latérales et de la ligne 

arrière du terrain, sauf où il y a une aire de stationnement ou un espace de chargement et de déchargement commun à 2 
terrains. 

7 - Sur un terrain d’angle, l’aménagement d’une allée d’accès ou d’une entrée charretière sur le boulevard Clairevue Ouest est 
prohibé. 

8 - Aucune aire de stationnement n’est autorisée dans une cour avant d’un terrain adjacent au boulevard Clairevue Ouest. 
9 -  Aucune porte de garage ne doit être visible d’une rue publique. 

10 -  Les usages de la classe d’usage Agricole 5 peuvent être exercés conditionnellement à l’implantation d’un bâtiment principal 
lié aux usages autorisés. 

 

G- Notes au tableau des spécifications 

 Aucun service à la clientèle ne doit être offert dans une suite occupée par un usage de la sous-classe « C2-02 Services 
professionnels, techniques ou d’affaires ». 

 La marge latérale minimale est de 3 mètres sur un terrain adjacent à la servitude ou au terrain de la ligne de transport 
d’énergie. 

 Le rapport bâti/terrain exclut la superficie d’implantation au sol totale des bâtiments et des constructions accessoires 
sur le terrain. 
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A- Usage autorisé      

Groupe Classe  A B C D 

 
 

Habitation (H) 

1. Habitation 1     

2. Habitation 2     

3. Habitation 3     

4. Habitation 4     

5. Nb de logements min./max.     

 
 
 
 
 
Commerce (C) 

6. Commerce 1     

7. Commerce 2     

8. Commerce 3     

9. Commerce 4     

10. Commerce 5     

11. Commerce 6     

12. Commerce 7     

13. Commerce 8     

14. Commerce 9     

15. Commerce 10     

16. Commerce 11     
 

Industrie (I) 
17. Industrie 1     

18. Industrie 2     

 
 

Agricole (A) 

19. Agricole 1     

20. Agricole 2     

21. Agricole 3     

22. Agricole 4     

23. Agricole 5 X    

Communautaire (P) 24. Communautaire 1     
 

Usage spécifiquement 
permis 

25. C1-01-01, C1-04-01, C1-04-02, C2-01-06, C2-01-08, C2-01-

11, C2-02, C2-03-13, C2-03-14, C2-04-01, C4-04-02, C2-04-
03, C4-02-09, C4-02-13, C9-02-03, P1-04-05 
 
 

X    

 

Usage spécifiquement 
exclu 

 
 

    

 
 

 
 

    

B-Normes prescrites (bâtiment principal)  

 
Implantation 

27. Isolée X    

28. Jumelée     

29. Contiguë     

 
 

Marge 

30. Avant (m)  min./max. 9/12    

31. Latérale 1 (m)  min. 4    

32. Latérale 2 (m)  min. 4    

33. Arrière (m)  min. 6    
 

Hauteur 
34. Nombre d’étage (s) min./max. 2/3    

35. Hauteur (m)  min./max. 9/15    

Dimension 36. Largeur (m). min. 15    
 

Superficie 
37. Superficie d’implantation au sol (m2)  min./max.     

38. Superficie de plancher (m2) min./max.     
 

Rapport 
39. Rapport bâti/terrain  min./max. /0,50    

40. Rapport plancher/terrain   min./max. 0,15/    
 

Espace non construit 
41. Superficie des cours latérales et arrière (% sup. terrain).    min.     

42. Superficie d’espace libre (m2/logement) min.     

  
 

    

C- Normes prescrites (lotissement)      

 
 
Dimension 

43. Largeur d’un terrain (m)  min. 30    

44. Profondeur d’un terrain (m) min. 80    

45. Superficie d’un terrain intérieur (m2)  min. 2 400    

46. Superficie d’un terrain d’angle (m2)  min.     

47. Superficie du terrain par logement (m2/logement) min./max.     

  
 

    

D- Rappel     

PIIA  Usages conditionnels  

PAE  Projet intégré  

PPU  Zone de contrainte  

PPCMOI  Bâtiment d’intérêt patrimonial  

PIIA de secteur    

  
 

    

E- Amendement      

Numéro du règlement  Date Numéro du règlement  Date 

R. URB-Z2017-009, a. 9 09/01/2019   

R. URB-Z2017-060, a. 2 22/08/2023   
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F- Dispositions spéciales 

1 - Toutes les opérations sont faites à l’intérieur du bâtiment, à l'exception du stationnement des véhicules et des activités de 
chargement/déchargement. 

2 - L’entreposage et l’étalage extérieur sont prohibés.  
3 - Les quais de chargement/déchargement et les portes de garage doivent être dissimulés depuis les voies de circulation 

limitrophes. 
4 - L’intensité du bruit calculée aux limites du site ne doit pas être supérieure à l'intensité moyenne du bruit observé sur la ou les 

rues adjacentes. Aucune émission de poussière, de cendre ou de fumée et aucune émanation d'odeur, de vapeur ou de gaz ne 
sont autorisées au-delà des limites du site. Aucune lumière éblouissante, directe ou réfléchie et aucune chaleur émanant d'un 
procédé industriel ne doivent être visibles ou ressenties hors des limites du site. Aucune vibration terrestre ne doit être 
perceptible hors des limites du site. 

5 - Au moins 10 % de la superficie du terrain doit présenter des aménagements paysagers.  
6 - Chacun des murs d’un bâtiment doit être recouvert de matériaux de parement extérieur de la classe 1 sur une proportion 

minimale de 80 %. La proportion restante doit être recouverte de matériaux de classe 2 ou 3.  
7 - Une aire d’isolement d’une largeur minimale de 2 mètres doit être aménagée le long des lignes latérales et de la ligne arrière du 

terrain, sauf où il y a une aire de stationnement ou un espace de chargement et de déchargement commun à 2 terrains. 
8 - Est autorisé, la réparation, l’agrandissement ou la reconstruction d’un bâtiment d’usage « C7-01-01 Vente et service pour véhicules 

de promenade neuf » ou « C7-01-05 Service de réparation mécanique, estimation, remplacement de pièce, pose d’accessoire, traitement antirouille 
pour véhicule de promenade, cyclomoteur, motocyclette, motoneige ou véhicule hors route » à titre d’usage exclusif du terrain existant à l’entrée 
en vigueur du présent règlement. 

9 - Les usages de la classe d’usage Agricole 5 peuvent être exercés conditionnellement à l’implantation d’un bâtiment principal lié 
aux usages autorisés. 

10 - Pour un usage C4-02, la hauteur maximale du bâtiment principal peut atteindre 20 mètres sur 50 % de sa superficie 
d’implantation au sol sur la partie du bâtiment principal orienté sur la cour arrière. 

11 - Les activités complémentaires à l’usage C4-02-09 ne sont autorisés que s’ils satisfassent les exigences du Règlement relatif aux 
usages conditionnels en vigueur. 

 

G- Notes au tableau des spécifications 

 Aucun service à la clientèle ne doit être offert dans une suite occupée par un usage de la sous-classe « C2-02 Services professionnels, 
techniques ou d’affaires ». 

 La marge latérale minimale est de 3 mètres sur un terrain adjacent à la servitude ou au terrain de la ligne de transport d’énergie. 

 



 

 Zone  MC-951 
  

 

Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

 

 

 

A- Usage autorisé      

Groupe Classe  A B C D 

 
 

Habitation (H) 

1. Habitation 1     

2. Habitation 2 X    

3. Habitation 3 X    

4. Habitation 4 X    

5. Nb de logements      

 
 
 
 
 
Commerce (C) 

6. Commerce 1 X    

7. Commerce 2 X    

8. Commerce 3 X    

9. Commerce 4 X    

10. Commerce 5     

11. Commerce 6 X    

12. Commerce 7     

13. Commerce 8     

14. Commerce 9     

15. Commerce 10     

16. Commerce 11     
 

Industrie (I) 
17. Industrie 1     

18. Industrie 2     

 
 

Agricole (A) 

19. Agricole 1     

20. Agricole 2     

21. Agricole 3     

22. Agricole 4     

23. Agricole 5     

Communautaire (P) 24. Communautaire 1     
 

Usage spécifiquement 
permis 

25. P1-01-01, P1-01-02, P1-01-03, P1-04-01, P1-04-02, P1-04-
03, P1-04-04, P1-04-05, P1-04-07, P1-04-09, P1-06-01, C11-01-

07 

X    

 

Usage spécifiquement 
exclu 

26. C1-08-03, C2-05 
 
 

    

 
 

 
 

    

B- Normes prescrites (bâtiment principal)  

 
Implantation 

27. Isolée X    

28. Jumelée X    

29. Contiguë X    

 
 

Marge 

30. Avant (m)  min./max. 2/3    

31. Latérale 1 (m)  min. 2    

32. Latérale 2 (m)  min. 3    

33. Arrière (m)  min.     
 

Hauteur 
34. Nombre d’étage (s) min./max. 2/2    

35. Hauteur (m)  min./max. /10    

Dimension 36. Largeur (m). min.     
 

Superficie 
37. Superficie d’implantation au sol (m2)  min./max.     

38. Superficie de plancher (m2) min./max.     
 

Rapport 
39. Rapport bâti/terrain  min./max.     

40. Rapport plancher/terrain   min./max.     
 

Espace non construit 
41. Superficie des cours latérales et arrière (% sup. terrain).    min.     

42. Superficie d’espace libre (m2/logement) min.     

  
 

    

C- Normes prescrites (lotissement)      

 
 
Dimension 

43. Largeur d’un terrain (m)  min. 10    

44. Profondeur d’un terrain (m) min.     

45. Superficie d’un terrain intérieur (m2)  min.     

46. Superficie d’un terrain d’angle (m2)  min.     

47. Superficie du terrain par logement (m2/logement) min./max. /220    

  
 

    

D- Rappel     

PIIA  Usages conditionnels  

PAE  Projet intégré  

PPU  Zone de contrainte  
PPCMOI  Bâtiment d’intérêt patrimonial  

PIIA de secteur    

  
 

    

E- Amendement     

Numéro du règlement  Date Numéro du règlement  Date 

R. URB-Z2017-018, a. 2  18/11/2019   

R. URB-Z2017-028, a. 2 21/06/2021   

R. URB-Z2017-048, a. 2 07/07/2022   

R. URB-Z2017-060, a. 2 22/08/2023   
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F-  Dispositions spéciales 

1 - Dans un bâtiment où est présent un usage Habitation (H), les usages du groupe commerce (C) ne sont autorisés qu’au rez-de-
chaussée. 

2 - Les suites commerciales ont une superficie de plancher maximale de 1 200 m2. 
3 - Le stationnement en cour avant est interdit. 
4 - Aucune nuisance (bruit, poussière, odeur, fumée, gaz, éclat de lumière, vibration, etc.) ne peut être perçue à l’extérieur des lignes 

du terrain où est exercé l’usage. 
 

 

G-  Notes au tableau des spécifications 

 Abrogé. 

 Malgré toute disposition contraire, les usages de la sous-classe Commerce 2 (C2-02) sont autorisés seulement à l’étage d’un 
bâtiment. 

 La marge avant est fixée à : 
a) 5 mètres sur le boulevard Clairevue Ouest; 
b) 3 mètres sur la rue Montarville. 

 Abrogé. 

  Pour un bâtiment d’usages mixtes, la superficie du terrain considérée correspond à la proportion du bâtiment occupé par l’usage 
résidentiel. 

 L’usage C11-01-07 n’est autorisé que s’il satisfait les exigences du Règlement relatif aux usages conditionnels en vigueur. 
 
 

 

 



 

 Zone  MC-952 
  

 

Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

 

 

 

A- Usage autorisé      

Groupe Classe  A B C D 

 
 

Habitation (H) 

1. Habitation 1     

2. Habitation 2 X    

3. Habitation 3 X    

4. Habitation 4 X    

5. Nb de logements      

 
 
 
 
 
Commerce (C) 

6. Commerce 1 X    

7. Commerce 2 X    

8. Commerce 3 X    

9. Commerce 4 X    

10. Commerce 5 X    

11. Commerce 6 X    

12. Commerce 7     

13. Commerce 8     

14. Commerce 9     

15. Commerce 10     

16. Commerce 11     
 

Industrie (I) 
17. Industrie 1     

18. Industrie 2     

 
 

Agricole (A) 

19. Agricole 1     

20. Agricole 2     

21. Agricole 3     

22. Agricole 4     

23. Agricole 5     

Communautaire (P) 24. Communautaire 1     
 

Usage spécifiquement 
permis 

25. P1-01-01, P1-04-01, P1-04-02, P1-04-03, P1-04-04, P1-06-

01, C11-01-07 

X    

 

Usage spécifiquement 
exclu 

26. C1-08-03 
 
 

    

 
 

 
 

    

B- Normes prescrites (bâtiment principal)  

 
Implantation 

27. Isolée X    

28. Jumelée X    

29. Contiguë X    

 
 

Marge 

30. Avant (m)  min./max. 3    

31. Latérale 1 (m)  min. 2    

32. Latérale 2 (m)  min. 3    

33. Arrière (m)  min.     
 

Hauteur 
34. Nombre d’étage (s) min./max. 2/2    

35. Hauteur (m)  min./max. /10    

Dimension 36. Largeur (m). min.     
 

Superficie 
37. Superficie d’implantation au sol (m2)  min./max.     

38. Superficie de plancher (m2) min./max.     
 

Rapport 
39. Rapport bâti/terrain  min./max.     

40. Rapport plancher/terrain   min./max.     
 

Espace non construit 
41. Superficie des cours latérales et arrière (% sup. terrain).    min.     

42. Superficie d’espace libre (m2/logement) min.     

  
 

    

C- Normes prescrites (lotissement)      

 
 
Dimension 

43. Largeur d’un terrain (m)  min. 10    

44. Profondeur d’un terrain (m) min.     

45. Superficie d’un terrain intérieur (m2)  min.     

46. Superficie d’un terrain d’angle (m2)  min.     

47. Superficie du terrain par logement (m2/logement) min./max. /220    

  
 

    

D- Rappel     

PIIA  Usages conditionnels  
PAE  Projet intégré  

PPU  Zone de contrainte  
PPCMOI  Bâtiment d’intérêt patrimonial  

PIIA de secteur    

  
 

    

E- Amendement      

Numéro du règlement  Date Numéro du règlement  Date 

R. URB-Z2017-018, a. 3 18/11/2019   

R. URB-Z2017-028, a. 2 21/06/2021   

R. URB-Z2017-048, a. 2 07/07/2022   

R. URB-Z2017-060, a. 2 22/08/2023   

    



 

 Zone  MC-952 
  

 

Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

 

 

 

F-  Dispositions spéciales 

1 - Pour une suite de plus de 4 500 m², la superficie maximale des enseignes d’identification sur le bâtiment est de 20 m². 
2 - Aucune nuisance (bruit, poussière, odeur, fumée, gaz, éclat de lumière, vibration, etc.) ne peut être perçue à l’extérieur des lignes 

du terrain où est exercé l’usage. 
 

 

G-  Notes au tableau des spécifications 

 Abrogé. 
 Seule la sous-classe d’usages C2-01 de la classe Commerce 2 (C2) est autorisée au rez-de-chaussée.  

 Pour un bâtiment d’usages mixtes, la superficie du terrain considérée correspond à la proportion du bâtiment occupé par l’usage 
résidentiel. 

 L’usage C11-01-07 n’est autorisé que s’il satisfait les exigences du Règlement relatif aux usages conditionnels en vigueur. 
 

 



 

 Zone  MC-953 
  

 

Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

 

 

 

A- Usage autorisé      

Groupe Classe  A B C D 

 
 

Habitation (H) 

1. Habitation 1     

2. Habitation 2 X    

3. Habitation 3 X    

4. Habitation 4 X    

5. Nb de logements      

 
 
 
 
 
Commerce (C) 

6. Commerce 1 X    

7. Commerce 2 X    

8. Commerce 3 X    

9. Commerce 4 X    

10. Commerce 5     

11. Commerce 6 X    

12. Commerce 7     

13. Commerce 8     

14. Commerce 9     

15. Commerce 10     

16. Commerce 11     
 

Industrie (I) 
17. Industrie 1     

18. Industrie 2     

 
 

Agricole (A) 

19. Agricole 1     

20. Agricole 2     

21. Agricole 3     

22. Agricole 4     

23. Agricole 5     

Communautaire (P) 24. Communautaire 1     
 

Usage spécifiquement 
permis 

25. P1-01-01, P1-01-02, P1-04-01, P1-04-02, P1-04-03,  

P1-06-01, C11-01-07 

X    

 

Usage spécifiquement 
exclu 

26. C1-08-03 
 
 

    

 
 

 
 

    

B- Normes prescrites (bâtiment principal)  

 
Implantation 

27. Isolée X    

28. Jumelée X    

29. Contiguë X    

 
 

Marge 

30. Avant (m)  min./max. 2/2    

31. Latérale 1 (m)  min. 2    

32. Latérale 2 (m)  min. 3    

33. Arrière (m)  min. 6    
 

Hauteur 
34. Nombre d’étage (s) min./max. 2/2    

35. Hauteur (m)  min./max. /10    

Dimension 36. Largeur (m). min.     
 

Superficie 
37. Superficie d’implantation au sol (m2)  min./max.     

38. Superficie de plancher (m2) min./max.     
 

Rapport 
39. Rapport bâti/terrain  min./max.     

40. Rapport plancher/terrain   min./max.     
 

Espace non construit 
41. Superficie des cours latérales et arrière (% sup. terrain).    min.     

42. Superficie d’espace libre (m2/logement) min.     

  
 

    

C- Normes prescrites (lotissement)      

 
 
Dimension 

43. Largeur d’un terrain (m)  min. 10    

44. Profondeur d’un terrain (m) min.     

45. Superficie d’un terrain intérieur (m2)  min.     

46. Superficie d’un terrain d’angle (m2)  min.     

47. Superficie du terrain par logement (m2/logement) min./max. /262    

  
 

    

D- Rappel     

PIIA  Usages conditionnels  

PAE  Projet intégré  
PPU  Zone de contrainte  

PPCMOI  Bâtiment d’intérêt patrimonial  
PIIA de secteur    

  
 

    

E- Amendement      

Numéro du règlement  Date Numéro du règlement  Date 

R. URB-Z2017-018, a. 2 18/11/2019   

R. URB-Z2017-028, a. 2 21/06/2021   

R. URB-Z2017-048, a. 2 07/07/2022   

R. URB-Z2017-060, a. 2 22/08/2023   

    



 

 Zone  MC-953 
  

 

Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

 

 

 

F-  Dispositions spéciales 

1 - Dans un bâtiment où est présent un usage Habitation (H), les usages du groupe Commerce (C) ne sont autorisés qu’au rez-de-
chaussée. 

2 - Les suites commerciales ont une superficie de plancher maximale de 1 200 m2. 
3 - Le stationnement en cour avant est interdit. 
4 - Aucune nuisance (bruit, poussière, odeur, fumée, gaz, éclat de lumière, vibration, etc.) ne peut être perçue à l’extérieur des lignes 

du terrain où est exercé l’usage. 
 

 

G-  Notes au tableau des spécifications 

 Abrogé. 

 Les usages de la sous-classe Commerce 2-02 (C2-02) sont autorisés seulement à l’étage au-dessus du rez-de-chaussée.  

 L’usage C11-01-07 n’est autorisé que s’il satisfait les exigences du Règlement relatif aux usages conditionnels en vigueur. 

 Abrogé. 
 La marge avant sur le chemin De La Rabastalière est d’un minimum de 3 mètres et de 5 mètres maximum. 
 Malgré toute disposition contraire, un bâtiment de trois étages protégés par droits acquis peut être rénové, réparé ou reconstruit 

conformément au règlement d’urbanisme en vigueur. 
 Pour un bâtiment d’usages mixtes, la superficie du terrain considérée correspond à la proportion du bâtiment occupé par l’usage 

résidentiel. 
 
 

 



 

 Zone  MC-954 
  

 

Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

 

 

 

A- Usage autorisé      

Groupe Classe  A B C D 

 
 

Habitation (H) 

1. Habitation 1     

2. Habitation 2 X    

3. Habitation 3 X    

4. Habitation 4 X    

5. Nb de logements      

 
 
 
 
 
Commerce (C) 

6. Commerce 1 X    

7. Commerce 2 X    

8. Commerce 3 X    

9. Commerce 4 X    

10. Commerce 5     

11. Commerce 6 X    

12. Commerce 7     

13. Commerce 8     

14. Commerce 9     

15. Commerce 10     

16. Commerce 11     
 

Industrie (I) 
17. Industrie 1     

18. Industrie 2     

 
 

Agricole (A) 

19. Agricole 1     

20. Agricole 2     

21. Agricole 3     

22. Agricole 4     

23. Agricole 5     

Communautaire (P) 24. Communautaire 1     
 

Usage spécifiquement 
permis 

25. P1-01-01, P1-01-02, P1-04-03, P1-04-09, P1-06-01, A4-01-
06 

X    

 

Usage spécifiquement 
exclu 

26. C1-08-03 
 
 

    

 
 

 
 

    

B- Normes prescrites (bâtiment principal)  

 
Implantation 

27. Isolée X    

28. Jumelée X    

29. Contiguë X    

 
 

Marge 

30. Avant (m)  min./max. 2/3    

31. Latérale 1 (m)  min. 2    

32. Latérale 2 (m)  min. 3    

33. Arrière (m)  min.     
 

Hauteur 
34. Nombre d’étage (s) min./max. 2/2    

35. Hauteur (m)  min./max. /10    

Dimension 36. Largeur (m) min.     
 

Superficie 
37. Superficie d’implantation au sol (m2)  min./max.     

38. Superficie de plancher (m2) min./max.     
 

Rapport 
39. Rapport bâti/terrain  min./max.     

40. Rapport plancher/terrain   min./max.     
 

Espace non construit 
41. Superficie des cours latérales et arrière (% sup. terrain).    min.     

42. Superficie d’espace libre (m2/logement) min.     

  
 

    

C- Normes prescrites (lotissement)      

 
 
Dimension 

43. Largeur d’un terrain (m)  min. 10    

44. Profondeur d’un terrain (m) min.     

45. Superficie d’un terrain intérieur (m2)  min.     

46. Superficie d’un terrain d’angle (m2)  min.     

47. Superficie du terrain par logement (m2/logement) min./max. /262    

  
 

    

D- Rappel     

PIIA  Usages conditionnels  

PAE  Projet intégré  
PPU  Zone de contrainte  

PPCMOI  Bâtiment d’intérêt patrimonial  
PIIA de secteur    

  
 

    

E- Amendement      

Numéro du règlement  Date Numéro du règlement  Date 

R. URB-Z2017-028, a. 2 21/06/2021   

R. URB-Z2017-048, a. 2 07/07/2022   

    

    

    



 

 Zone  MC-954 
  

 

Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

 

 

 

F-  Dispositions spéciales 

1 - Aucune nuisance (bruit, poussière, odeur, fumée, gaz, éclat de lumière, vibration, etc.) ne peut être perçue à l’extérieur de lignes 
du terrain où est exercé l’usage. 

2 - Le stationnement en cour avant est interdit. 
 

 

G-  Notes au tableau des spécifications 

 Abrogé. 

 Abrogé. 

 Pour un bâtiment d’usages mixtes, la superficie du terrain considérée correspond à la proportion du bâtiment occupé par l’usage 
résidentiel. 

 
 

 



 

 Zone  MC-955 
  

 

Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

 

 

 

A- Usage autorisé      

Groupe Classe  A B C D 

 
 

Habitation (H) 

1. Habitation 1     

2. Habitation 2 X    

3. Habitation 3 X    

4. Habitation 4 X    

5. Nb de logements      

 
 
 
 
 
Commerce (C) 

6. Commerce 1 X    

7. Commerce 2 X    

8. Commerce 3 X    

9. Commerce 4 X    

10. Commerce 5     

11. Commerce 6     

12. Commerce 7     

13. Commerce 8     

14. Commerce 9     

15. Commerce 10     

16. Commerce 11     
 

Industrie (I) 
17. Industrie 1     

18. Industrie 2     

 
 

Agricole (A) 

19. Agricole 1     

20. Agricole 2     

21. Agricole 3     

22. Agricole 4     

23. Agricole 5     

Communautaire (P) 24. Communautaire 1     
 

Usage spécifiquement 
permis 

25. P1-01-01, P1-01-02, P1-04-03P1-04-09, P1-06-01 X    

 

Usage spécifiquement 
exclu 

26. C1-08-03  
 
 

    

 
 

 
 

    

B- Normes prescrites (bâtiment principal)  

 
Implantation 

27. Isolée X    

28. Jumelée X    

29. Contiguë X    

 
 

Marge 

30. Avant (m)  min./max. 2/3    

31. Latérale 1 (m)  min. 2    

32. Latérale 2 (m)  min. 3    

33. Arrière (m)  min.     
 

Hauteur 
34. Nombre d’étage (s) min./max. 2/2    

35. Hauteur (m)  min./max. /10    

Dimension 36. Largeur (m). min.     
 

Superficie 
37. Superficie d’implantation au sol (m2)  min./max.     

38. Superficie de plancher (m2) min./max.     
 

Rapport 
39. Rapport bâti/terrain  min./max.     

40. Rapport plancher/terrain   min./max.     
 

Espace non construit 
41. Superficie des cours latérales et arrière (% sup. terrain).    min.     

42. Superficie d’espace libre (m2/logement) min.     

  
 

    

C- Normes prescrites (lotissement)      

 
 
Dimension 

43. Largeur d’un terrain (m)  min. 10    

44. Profondeur d’un terrain (m) min.     

45. Superficie d’un terrain intérieur (m2)  min.     

46. Superficie d’un terrain d’angle (m2)  min.     

47. Superficie du terrain par logement (m2/logement) min./max. /262    

  
 

    

D- Rappel     

PIIA  Usages conditionnels  

PAE  Projet intégré  
PPU  Zone de contrainte  

PPCMOI  Bâtiment d’intérêt patrimonial  
PIIA de secteur    

  
 

    

E- Amendement      

Numéro du règlement  Date Numéro du règlement  Date 

R. URB-Z2017-028, a. 2 21/06/2021   

R. URB-Z2017-048, a. 2 07/07/2022   

    

    

    



 

 Zone  MC-955 
  

 

Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

 

 

 

F-  Dispositions spéciales 

1- Aucune nuisance (bruit, poussière, odeur, fumée, gaz, éclat de lumière, vibration, etc.) ne peut être perçue à l’extérieur de lignes 
du terrain où est exercé l’usage. 

2- Le stationnement en cour avant est interdit. 
 

 

G-  Notes au tableau des spécifications 

 Abrogé. 

 Abrogé. 

 Pour un bâtiment d’usages mixtes, la superficie du terrain considérée correspond à la proportion du bâtiment occupé par l’usage 
résidentiel. 

 
 
 
 

 



 

 Zone  MC-956 
  

 

Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

 

 

 

A- Usage autorisé      

Groupe Classe  A B C D 

 
 

Habitation (H) 

1. Habitation 1     

2. Habitation 2 X X   

3. Habitation 3 X X   

4. Habitation 4 X X   

5. Nb de logements      

 
 
 
 
 
Commerce (C) 

6. Commerce 1     

7. Commerce 2 X    

8. Commerce 3 X    

9. Commerce 4 X    

10. Commerce 5     

11. Commerce 6     

12. Commerce 7     

13. Commerce 8     

14. Commerce 9     

15. Commerce 10     

16. Commerce 11     
 

Industrie (I) 
17. Industrie 1     

18. Industrie 2     

 
 

Agricole (A) 

19. Agricole 1     

20. Agricole 2     

21. Agricole 3     

22. Agricole 4     

23. Agricole 5     

Communautaire (P) 24. Communautaire 1     
 

Usage spécifiquement 
permis 

25. P1-01-01, P1-01-02, P1-01-03, P1-01-04, P1-04-01, P1-04-
02, P1-04-03, P1-04-04, P1-04-05, P1-04-07, P1-04-09,  
P1-06-01 
C1-01-01, C1-03, C1-04-01 

X    

 

Usage spécifiquement 
exclu 

26. C2-04, C2-05, C2-06 
 
 

    

 
 

 
 

    

B- Normes prescrites (bâtiment principal)  

 
Implantation 

27. Isolée X X   

28. Jumelée X X   

29. Contiguë     

 
 

Marge 

30. Avant (m)  min./max. 3 3   

31. Latérale 1 (m)  min. 2 2   

32. Latérale 2 (m)  min. 3 3   

33. Arrière (m)  min.     
 

Hauteur 
34. Nombre d’étage (s) min./max. 1/2 2/2   

35. Hauteur (m)  min./max. /10 /8   

Dimension 36. Largeur (m). min.     
 

Superficie 
37. Superficie d’implantation au sol (m2)  min./max.     

38. Superficie de plancher (m2) min./max.     
 

Rapport 
39. Rapport bâti/terrain  min./max.     

40. Rapport plancher/terrain   min./max.     
 

Espace non construit 
41. Superficie des cours latérales et arrière (% sup. terrain).    min.     

42. Superficie d’espace libre (m2/logement) min.     

  
 

    

C- Normes prescrites (lotissement)      

 
 
Dimension 

43. Largeur d’un terrain (m)  min. 10 10   

44. Profondeur d’un terrain (m) min.     

45. Superficie d’un terrain intérieur (m2)  min.     

46. Superficie d’un terrain d’angle (m2)  min.     

47. Superficie du terrain par logement (m2/logement) min./max. /262 /262   

  
 

    

D- Rappel     

PIIA  Usages conditionnels  

PAE  Projet intégré  
PPU  Zone de contrainte  

PPCMOI  Bâtiment d’intérêt patrimonial  
PIIA de secteur    

  
 

    

E- Amendement      

Numéro du règlement  Date Numéro du règlement  Date 

R. URB-Z2017-028, a. 2 21/06/2021   

R. URB-Z2017-048, a. 2 07/07/2022   

    

    

    



 

 Zone  MC-956 
  

 

Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

 

 

 

F-  Dispositions spéciales 

1 - Aucune nuisance (bruit, poussière, odeur, fumée, gaz, éclat de lumière, vibration, etc.) ne peut être perçue à l’extérieur des lignes 
du terrain où est exercé l’usage. 

2 - Le stationnement en cour avant est interdit. 
 

 

G-  Notes au tableau des spécifications 

 Abrogé. 

 Abrogé. 

 Pour un bâtiment d’usages mixtes, la superficie du terrain considérée correspond à la proportion du bâtiment occupé par l’usage 
résidentiel. 

 
 
  

 



 

 Zone  MC-957 
  

 

Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

 

 

 

A- Usage autorisé      

Groupe Classe  A B C D 

 
 

Habitation (H) 

1. Habitation 1     

2. Habitation 2 X    

3. Habitation 3 X    

4. Habitation 4 X    

5. Nb de logements      

 
 
 
 
 
Commerce (C) 

6. Commerce 1 X    

7. Commerce 2 X    

8. Commerce 3 X    

9. Commerce 4 X    

10. Commerce 5     

11. Commerce 6     

12. Commerce 7     

13. Commerce 8     

14. Commerce 9     

15. Commerce 10     

16. Commerce 11     
 

Industrie (I) 
17. Industrie 1     

18. Industrie 2     

 
 

Agricole (A) 

19. Agricole 1     

20. Agricole 2     

21. Agricole 3     

22. Agricole 4     

23. Agricole 5     

Communautaire (P) 24. Communautaire 1     
 

Usage spécifiquement 
permis 

25. P1-01-01, P1-01-02, P1-01-03, P1-01-04, P1-04-01, P1-04-
02, P1-04-03, P1-04-04, P1-04-05, P1-04-07, P1-04-09, P1-06-
01 

X    

 

Usage spécifiquement 
exclu 

26. C1-01, C1-05, C1-08-03, C2-05 
 
 

    

 
 

 
 

    

B- Normes prescrites (bâtiment principal)  

 
Implantation 

27. Isolée X    

28. Jumelée X    

29. Contiguë X    

 
 

Marge 

30. Avant (m)  min./max. 3/5    

31. Latérale 1 (m)  min. 2    

32. Latérale 2 (m)  min. 3     

33. Arrière (m)  min.     
 

Hauteur 
34. Nombre d’étage (s) min./max. 2/2    

35. Hauteur (m)  min./max. 10    

Dimension 36. Largeur (m). min.     
 

Superficie 
37. Superficie d’implantation au sol (m2)  min./max.     

38. Superficie de plancher (m2) min./max.     
 

Rapport 
39. Rapport bâti/terrain  min./max.     

40. Rapport plancher/terrain   min./max.     
 

Espace non construit 
41. Superficie des cours latérales et arrière (% sup. terrain).    min.     

42. Superficie d’espace libre (m2/logement) min.     

  
 

    

C- Normes prescrites (lotissement)      

 
 
Dimension 

43. Largeur d’un terrain (m)  min. 10    

44. Profondeur d’un terrain (m) min.     

45. Superficie d’un terrain intérieur (m2)  min.     

46. Superficie d’un terrain d’angle (m2)  min.     

47. Superficie du terrain par logement (m2/logement) min./max. /220    

  
 

    

D- Rappel     

PIIA  Usages conditionnels  

PAE  Projet intégré  
PPU  Zone de contrainte  

PPCMOI  Bâtiment d’intérêt patrimonial  
PIIA de secteur    

  
 

    

E- Amendement      

Numéro du règlement  Date Numéro du règlement  Date 

R. URB-Z2017-028, a. 2 21/06/2021   

R. URB-Z2017-048, a. 2 07/07/2022   

    

    



 

 Zone  MC-957 
  

 

Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

 

 

 

F-  Dispositions spéciales 

1 - Aucune nuisance (bruit, poussière, odeur, fumée, gaz, éclat de lumière, vibration, etc.) ne peut être perçue à l’extérieur des lignes 
du terrain où est exercé l’usage. 

 

G-  Notes au tableau des spécifications 

 Abrogé. 

 Pour un bâtiment d’usages mixtes, la superficie du terrain considérée correspond à la proportion du bâtiment occupé par l’usage 
résidentiel. 

 
 

 



Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

 

 

 Zone  MC-959 
  

 
 

A- Usage autorisé      

Groupe Classe  A B C D 

 
 

Habitation (H) 

1. Habitation 1     

2. Habitation 2 X    

3. Habitation 3 X    

4. Habitation 4 X    

5. Nb de logements      

 
 
 
 
 

Commerce (C) 

6. Commerce 1 X    

7. Commerce 2 X    

8. Commerce 3 X    

9. Commerce 4 X    

10. Commerce 5     

11. Commerce 6     

12. Commerce 7     

13. Commerce 8     

14. Commerce 9     

15. Commerce 10     

16. Commerce 11     

 

Industrie (I) 
17. Industrie 1     

18. Industrie 2     

 
 
Agricole (A) 

19. Agricole 1     

20. Agricole 2     

21. Agricole 3     

22. Agricole 4     

23. Agricole 5     

Communautaire (P) 24. Communautaire 1     

 
Usage spécifiquement 
permis 

25. P1-01-01, P1-01-02, P1-01-03, P1-01-04, P1-04-01, P1-04-
02, P1-04-03, P1-04-04, P1-04-05, P1-04-07, P1-04-09, P1-06-
01 

X    

 

Usage spécifiquement 
exclu 

26. C1-01, C1-05, C1-08-03, C2-05 
 
 

    

      

B- Normes prescrites (bâtiment principal)  

 
Implantation 

27. Isolée X    

28. Jumelée X    

29. Contiguë X    

 
 
Marge 

30. Avant (m)  min./max. 3/5    

31. Latérale 1 (m)  min. 2    

32. Latérale 2 (m)  min. 3    

33. Arrière (m)  min.     

 
Hauteur 

34. Nombre d’étage (s) min./max. 2/2    

35. Hauteur (m)  min./max. 10    

Dimension 36. Largeur (m). min.     

 
Superficie 

37. Superficie d’implantation au sol (m2)  min./max.     

38. Superficie de plancher (m2) min./max.     

 
Rapport 

39. Rapport bâti/terrain  min./max.     

40. Rapport plancher/terrain   min./max.     

 
Espace non construit 

41. Superficie des cours latérales et arrière (% sup. terrain). min.     

42. Superficie d’espace libre (m2/logement)          min.     

  
 

    

C- Normes prescrites (lotissement)      

 
 
Dimension 

43. Largeur d’un terrain (m)  min. 10    

44. Profondeur d’un terrain (m) min.     

45. Superficie d’un terrain intérieur (m2)  min.     

46. Superficie d’un terrain d’angle (m2)  min.     

47. Superficie du terrain par logement (m2/log.         min./max. /220    

  
 

    

D- Rappel     

PIIA  Usages conditionnels  

PAE  Projet intégré  
PPU  Zone de contrainte  

PPCMOI  Bâtiment d’intérêt patrimonial  

PIIA de secteur    

  
 

    

E- Amendement      

Numéro du règlement  Date Numéro du règlement  Date 

    

    

    

    



Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

 

 

 

 Zone  MC-959 
  

 
 

F-  Dispositions spéciales 

1 - Aucune nuisance (bruit, poussière, odeur, fumée, gaz, éclat de lumière, vibration, etc.) ne peut être perçue à l’extérieur des 
lignes du terrain où est exercé l’usage. 

 

G-  Notes au tableau des spécifications 

 Abrogé. 

 Pour un bâtiment d’usages mixtes, la superficie du terrain considérée correspond à la proportion du bâtiment occupé par l’usage 
résidentiel. 

 
 

 



 

 Zone  MH-205 
  

 

Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

 

A- Usage autorisé      

Groupe Classe  A B C D 

 
 

Habitation (H) 

1. Habitation 1     

2. Habitation 2     

3. Habitation 3 X    

4. Habitation 4 X    

5. Nb de logements  27/    

 
 
 
 
 
Commerce (C) 

6. Commerce 1 X    

7. Commerce 2 X    

8. Commerce 3 X    

9. Commerce 4     

10. Commerce 5     

11. Commerce 6     

12. Commerce 7     

13. Commerce 8     

14. Commerce 9     

15. Commerce 10     

16. Commerce 11     
 

Industrie (I) 
17. Industrie 1     

18. Industrie 2     

 
 

Agricole (A) 

19. Agricole 1     

20. Agricole 2     

21. Agricole 3     

22. Agricole 4     

23. Agricole 5     

Communautaire (P) 24. Communautaire 1     
 

Usage spécifiquement 
permis 

25. C4-03-01, C4-03-02, P1-01, P1-02, P1-04 et P1-06 X    

 

Usage spécifiquement 
exclu 

26. C1-02, C1-07 et C1-08-03 
 
 

X    

 
 

 
 

    

B- Normes prescrites (bâtiment principal)  

 
Implantation 

27. Isolée X    

28. Jumelée X    

29. Contiguë     

 
 

Marge 

30. Avant (m)  min./max. 3,5/5    

31. Latérale 1 (m)  min. 6    

32. Latérale 2 (m)  min. 6    

33. Arrière (m)  min.     
 

Hauteur 
34. Nombre d’étage (s) min./max. 4/10    

35. Hauteur (m)  min./max.     

Dimension 36. Largeur (m). min.     
 

Superficie 
37. Superficie d’implantation au sol (m2)  min./max.     

38. Superficie de plancher (m2) min./max.     
 

Rapport 
39. Rapport bâti/terrain  min./max. 0,5/    

40. Rapport plancher/terrain   min./max. 1,8/    
 

Espace non construit 
41. Superficie des cours latérales et arrière (% sup. terrain).    min.     

42. Superficie d’espace libre (m2/logement) min.     

  
 

    

C- Normes prescrites (lotissement)      

 
 
Dimension 

43. Largeur d’un terrain (m)  min.     

44. Profondeur d’un terrain (m) min.     

45. Superficie d’un terrain intérieur (m2)  min.     

46. Superficie d’un terrain d’angle (m2)  min.     

47. Superficie du terrain par logement (m2/logement) min./max.  /80    

  
 

    

D- Rappel     

PIIA  Usages conditionnels  

PAE  Projet intégré  

PPU  Zone de contrainte  

PPCMOI  Bâtiment d’intérêt patrimonial  

PIIA de secteur    

  
 

    

E- Amendement      

Numéro du règlement  Date Numéro du règlement  Date 

    

    

    

    

    

    



 

 Zone  MH-205 
  

 

Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

 

F-  Dispositions spéciales 

1 - La superficie de plancher d’une suite commerciale ne doit pas excéder 1 200 m2. 

2 - Lorsqu’un terrain est compris dans plus d’une zone, le rapport bâti/terrain et le rapport plancher/terrain doivent respecter la 
norme la moins restrictive. 

3 - Pour une habitation multifamiliale H3, un balcon d’une superficie minimale de 6 m² doit être aménagé pour chaque unité, à 
l’exception des logements du rez-de-chaussée. 

4 - Dans un bâtiment où est présent un usage habitation, les usages du groupe commerce (C) ne sont autorisés qu’au rez-de-
chaussée. 

5 - Lorsqu’un usage commerce (C) est présent au rez-de-chaussée d’un bâtiment à usages mixtes, un usage habitation peut aussi 
être présent au rez-de-chaussée, mais sa façade principale ne doit pas donner sur la rue de l’Étang. 

6 - Dans un bâtiment à usages mixtes, l’usage habitation doit posséder une entrée distincte des usages de commerce ou de bureau. 

7 - Une bande de plantation est requise entre un bâtiment à usage strictement résidentiel et un bâtiment à usage strictement 
commercial (incluant son aire de stationnement). La largeur minimale de la bande de plantation est 3 mètres et elle doit être 
composée de feuillus (40 %) et de conifères (60 %).  

Aire de stationnement véhiculaire 

8 - Le nombre de cases de stationnement exigé est de : 
a) 1,5 case par logement pour les habitations multifamiliales, sans être inférieur à 1 case par logement, dont un minimum 

de 80 % des cases de stationnement doit être aménagé dans une aire souterraine ou étagée ; 
b) 1 case par 25 m2 pour les commerces de la classe C1, sans être inférieur à 1 case par 75 m² ; 
c) 1 case par 40 m2 pour les commerces de services (classe C2), sans être inférieur à 1 case par 75 m² ;  
d) 1 case par 4 sièges, sans être inférieur à 1 case par 6 sièges pour la classe d’usage restauration ; 

9 - Le long de la rue de l’Étang, aucun stationnement n’est permis en marge avant et cour avant. 

10 - Dans un bâtiment où sont présents plusieurs usages principaux, un stationnement souterrain doit posséder une aire distinctive 
pour l’usage habitation. Celui-ci peut être sur le même étage, mais dans ce cas il devra être délimité par une guérite. 

 

G-  Notes au tableau des spécifications 

 Pour des bâtiments d’usages mixtes, la superficie du terrain considérée correspond à la proportion du bâtiment occupé par 
l’usage résidentiel. 

 

 



 

 Zone  MH-613 
  

 

Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 
 

A- Usage autorisé      
Groupe Classe  A B C D 

 
 

Habitation (H) 

1. Habitation 1     
2. Habitation 2     
3. Habitation 3     
4. Habitation 4     
5. Nb de logements min./max.     

 
 
 
 
 
Commerce (C) 

6. Commerce 1     
7. Commerce 2     
8. Commerce 3     
9. Commerce 4     
10. Commerce 5     
11. Commerce 6     
12. Commerce 7     
13. Commerce 8     
14. Commerce 9     
15. Commerce 10     
16. Commerce 11     

 

Industrie (I) 17. Industrie 1     
18. Industrie 2     

 
 

Agricole (A) 

19. Agricole 1     
20. Agricole 2     
21. Agricole 3     
22. Agricole 4     
23. Agricole 5     

Communautaire (P) 24. Communautaire 1     
 

Usage spécifiquement 
permis 

25. C2-01-02, C6-01-03 
X 

 
 

 

 

Usage spécifiquement 
exclu 

26  
 
 

    

      

B- Normes prescrites (bâtiment principal)  
 
Implantation 

27. Isolée X    
28. Jumelée X    
29. Contiguë X    

 
 

Marge 

30. Avant (m)  min./max. 20    
31. Latérale 1 (m)  min.     
32. Latérale 2 (m)  min.     
33. Arrière (m)  min.     

 

Hauteur 34. Nombre d’étage (s) min./max. 1/3    
35. Hauteur (m)  min./max. /12    

Dimension 36. Largeur (m). min.     
 

Superficie 37. Superficie d’implantation au sol (m2)  min./max.     
38. Superficie de plancher (m2) min./max.     

 

Rapport 39. Rapport bâti/terrain  min./max.     
40. Rapport plancher/terrain   min./max.     

 

Espace non construit 41. Superficie des cours latérales et arrière (% sup. terrain)      min.     
42. Superficie d’espace libre (m2/logement) min.     

  
 

    

C- Normes prescrites (lotissement)      
 
 
Dimension 

43. Largeur d’un terrain (m)  min.     
44. Profondeur d’un terrain (m) min.     
45. Superficie d’un terrain intérieur (m2)  min.     
46. Superficie d’un terrain d’angle (m2)  min.     
47. Superficie du terrain par logement 
(m2/logement) 

Min/max.     

  
 

    

D- Rappel     
PIIA  Usages conditionnels  
PAE  Projet intégré  
PPU  Zone de contrainte  
PPCMOI  Bâtiment d’intérêt patrimonial  
PIIA de secteur    
  

 
    

E- Amendement      
Numéro du règlement  Date Numéro du règlement  Date 
R. URB-Z2017-028, a. 2 21/06/2021   

    

    

    

    

 
 



 

 Zone  MH-613 
  

 

Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 
 

F- Dispositions spéciales 
1 - Les usages « C2-01-02 Centre de santé thermale (Spa) sans hébergement » et « C6-01-03 Centre de santé thermale (Spa) avec 

hébergement » sont autorisés uniquement sur un terrain d’une superficie minimale de 55 000 mètres carrés. 
2 - Les usages suivants sont autorisés uniquement à titre d’usage additionnel à un usage « C2-01-02 Centre de santé thermale sans 

hébergement » et « C6-01-03 Centre de santé thermale (Spa) » avec hébergement : 
- « C1-04-01 Vente au détail de produit de beauté, de santé ou de soin personnel (sauf pharmacie) » 
- « C1-05-01 Vente au détail de vêtement, lingerie ou accessoire vestimentaire » 
- « C2-01 Services personnels et de santé ». 
- « C3-01-01 Restaurant avec service complet, avec ou sans alcool » 
- « C6-01-01 Établissement hôtelier » 

3 - Pour un bâtiment d’usage commercial, un éloignement périphérique d’une largeur minimale de 9 mètres doit être maintenu. 
4 - Les bâtiments accessoires requis pour le remisage d’équipement ou de marchandise relié à un centre de santé thermal ou à un 

établissement hôtelier, à l’entretien ou à la détente sont autorisés sans limite de nombre. 
5 - Aucun bâtiment accessoire n’est autorisé pour un usage commercial autre qu’un centre de santé thermale ou un établissement 

hôtelier. 
6 - Pour tout projet intégré, une bande tampon d’une largeur minimale de 9 mètres et comprenant un talus d’une hauteur minimale 

de 2,5 mètres doit être aménagé le long de la limite de la zone HA-612. 
7 - Une aire de stationnement est autorisée dans toutes les cours. Elle peut occuper plus de 50 % dans la cour avant. 
8 - Pour l’usage C2-01-02, le nombre maximum de case de stationnement ne s’applique pas. 
 

G-  Notes au tableau des spécifications 
 

 



 

 Zone  MH-913 
  

 

Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

 

 

 

A- Usage autorisé      

Groupe Classe  A B C D 

 
 

Habitation (H) 

1. Habitation 1     

2. Habitation 2 X    

3. Habitation 3 X    

4. Habitation 4 X    

5. Nb de logements      

 
 
 
 
 
Commerce (C) 

6. Commerce 1 X    

7. Commerce 2 X    

8. Commerce 3 X    

9. Commerce 4 X    

10. Commerce 5     

11. Commerce 6     

12. Commerce 7     

13. Commerce 8     

14. Commerce 9     

15. Commerce 10     

16. Commerce 11     
 

Industrie (I) 
17. Industrie 1     

18. Industrie 2     

 
 

Agricole (A) 

19. Agricole 1     

20. Agricole 2     

21. Agricole 3     

22. Agricole 4     

23. Agricole 5     

Communautaire (P) 24. Communautaire 1     
 

Usage spécifiquement 
permis 

25. P1-01-01, P1-01-02, P1-01-03, P1-01-04, P1-04-01, P1-04-

02, P1-04-03, P1-04-04, P1-04-05, P1-06-01, C11-01-07 

X X   

 

Usage spécifiquement 
exclu 

26. C1-05, C1-08-03, C2-05, C2-06-01 
 
 

    

 
 

 
 

    

B- Normes prescrites (bâtiment principal)  

 
Implantation 

27. Isolée X    

28. Jumelée X    

29. Contiguë X    

 
 

Marge 

30. Avant (m)  min./max.     

31. Latérale 1 (m)  min. 2    

32. Latérale 2 (m)  min. 3    

33. Arrière (m)  min.     
 

Hauteur 
34. Nombre d’étage (s) min./max. 2/2    

35. Hauteur (m)  min./max. /10    

Dimension 36. Largeur (m). min.     
 

Superficie 
37. Superficie d’implantation au sol (m2)  min./max.     

38. Superficie de plancher (m2) min./max.     
 

Rapport 
39. Rapport bâti/terrain  min./max.     

40. Rapport plancher/terrain   min./max.     
 

Espace non construit 
41. Superficie des cours latérales et arrière (% sup. terrain).    min.     

42. Superficie d’espace libre (m2/logement) min.     

  
 

    

C- Normes prescrites (lotissement)      

 
 
Dimension 

43. Largeur d’un terrain (m)  min. 10    

44. Profondeur d’un terrain (m) min.     

45. Superficie d’un terrain intérieur (m2)  min.     

46. Superficie d’un terrain d’angle (m2)  min.     

47. Superficie du terrain par logement (m2/logement) min./max. /220    

  
 

    

D- Rappel     

PIIA  Usages conditionnels  

PAE  Projet intégré  
PPU  Zone de contrainte  

PPCMOI  Bâtiment d’intérêt patrimonial  
PIIA de secteur    

  
 

    

E- Amendement      

Numéro du règlement  Date Numéro du règlement  Date 

R. URB-Z2017-018, a. 2 18/11/2019   

R. URB-Z2017-019, a. 1 05/12/2019   

R. URB-Z2017-048, a. 2 07/07/2022   

R. URB-Z2017-060, a. 2 22/08/2023   

    



 

 Zone  MH-913 
  

 

Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

 

 

 

F-  Dispositions spéciales 

1 - Dans un bâtiment d’usages mixtes, les usages du groupe Commerce (C) ne sont autorisés qu’au rez-de-chaussée et à l’étage au-
dessus du rez-de-chaussée. 

2 - Lorsqu’un usage Commerce (C) est présent au rez-de-chaussée d’un bâtiment d’usages mixtes, un usage Habitation peut aussi être 
présent au rez-de-chaussée, mais la façade principale ne doit pas donner sur la rue Roberval. 

3 - Aucune nuisance (bruit, poussière, odeur, fumée, gaz, éclat de lumière, vibration, etc.) ne peut être perçue à l’extérieur des lignes 
du terrain où est exercé l’usage. 

 

G-  Notes au tableau des spécifications 

 L’Habitation 2 est autorisée seulement à l’étage d’un bâtiment d’usages mixtes. 

 Les usages des classes C1 et C3 sont uniquement autorisés au rez-de-chaussée.   

 Seuls les usages suivants des sous-classes d’usage C2-01, C2-02 et C2-03 de la classe d’usages Commerce 2 (C2) sont autorisés au 
rez-de-chaussée d’un bâtiment : 
a) Tous les usages de la sous-classe C2-01; 
b) C2-02-07 « Service bancaire et de crédit »; 
c) C2-02-15 « Service de courtier immobilier »; 
d) C2-03-01 « Service de location de films ou de matériel audiovisuel ou sonore »; 
e) C2-03-03 « Service de photocopie ou de reproduction occupant moins de 150 m2 de superficie de plancher »; 
f) C2-03-04 « Comptoir postal »; 
g) C2-03-05 « Service de buanderie »; 
h) C2-03-07 « Service de modification ou de réparation de vêtements »; 
i) C2-03-09 « Cordonnerie »; 
j) C2-03-10 « Service de serrurier »; 
k) C2-03-15 « Service de location d’équipements récréatifs légers (bicyclettes, skis de fond, etc.) ». 

 La marge avant est fixée à : 
a) 5 mètres sur le boulevard Clairevue Ouest; 
b) 6 mètres sur la rue Roberval. 

 Pour un bâtiment d’usages mixtes, la superficie du terrain considérée correspond à la proportion du bâtiment occupé par l’usage 
résidentiel. 

 L’usage C11-01-07 n’est autorisé que s’il satisfait les exigences du Règlement relatif aux usages conditionnels en vigueur. 
 
 
 

 



 

 Zone  MH-914 
  

 

Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

 

 

 

A- Usage autorisé      

Groupe Classe  A B C D 

 
 

Habitation (H) 

1. Habitation 1     

2. Habitation 2 X    

3. Habitation 3 X    

4. Habitation 4 X    

5. Nb de logements      

 
 
 
 
 
Commerce (C) 

6. Commerce 1 X    

7. Commerce 2 X    

8. Commerce 3 X    

9. Commerce 4 X    

10. Commerce 5 X    

11. Commerce 6     

12. Commerce 7     

13. Commerce 8     

14. Commerce 9     

15. Commerce 10     

16. Commerce 11     
 

Industrie (I) 
17. Industrie 1     

18. Industrie 2     

 
 

Agricole (A) 

19. Agricole 1     

20. Agricole 2     

21. Agricole 3     

22. Agricole 4     

23. Agricole 5     

Communautaire (P) 24. Communautaire 1     
 

Usage spécifiquement 
permis 

25. P1-01-01, P1-01-02, P1-01-03, P1-01-04, P1-04-01, P1-04-
02, P1-04-03, P1-04-04, P1-04-05, P1-04-07, P1-04-09, 
P1-06-01  

X    

 

Usage spécifiquement 
exclu 

26. C1-08-03  
 
 

    

 
 

 
 

    

B- Normes prescrites (bâtiment principal)  

 
Implantation 

27. Isolée X    

28. Jumelée X    

29. Contiguë X    

 
 

Marge 

30. Avant (m)  min./max.     

31. Latérale 1 (m)  min. 2    

32. Latérale 2 (m)  min. 3     

33. Arrière (m)  min.     
 

Hauteur 
34. Nombre d’étage (s) min./max. 2/3    

35. Hauteur (m)  min./max. /12    

Dimension 36. Largeur (m). min.     
 

Superficie 
37. Superficie d’implantation au sol (m2)  min./max.     

38. Superficie de plancher (m2) min./max.     
 

Rapport 
39. Rapport bâti/terrain  min./max.     

40. Rapport plancher/terrain   min./max.     
 

Espace non construit 
41. Superficie des cours latérales et arrière (% sup. terrain).    min.     

42. Superficie d’espace libre (m2/logement) min.     

  
 

    

C- Normes prescrites (lotissement)      

 
 
Dimension 

43. Largeur d’un terrain (m)  min. 10    

44. Profondeur d’un terrain (m) min.     

45. Superficie d’un terrain intérieur (m2)  min.     

46. Superficie d’un terrain d’angle (m2)  min.     

47. Superficie du terrain par logement (m2/logement) min./max. /220    

  
 

    

D- Rappel     

PIIA  Usages conditionnels  

PAE  Projet intégré  
PPU  Zone de contrainte  

PPCMOI  Bâtiment d’intérêt patrimonial  
PIIA de secteur    

  
 

    

E- Amendement      

Numéro du règlement  Date Numéro du règlement  Date 

R. URB-Z2017-048, a. 2 07/07/2022   

    

    

    



 

 Zone  MH-914 
  

 

Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

 

 

 

F-  Dispositions spéciales 

1 - Dans un bâtiment d’usages mixtes, les usages du groupe Commerce (C) ne sont autorisés qu’au rez-de-chaussée et à l’étage au-
dessus du rez-de-chaussée. 

2 - Lorsqu’un usage Commerce (C) est présent au rez-de-chaussée d’un bâtiment d’usages mixtes, un usage Habitation peut aussi 
être présent au rez-de-chaussée, mais la façade principale ne doit pas donner sur la rue Roberval.  

3 - Aucune nuisance (bruit, poussière, odeur, fumée, gaz, éclat de lumière, vibration, etc.) ne peut être perçue à l’extérieur des lignes 
du terrain où est exercé l’usage. 
 

G-  Notes au tableau des spécifications 

 L’Habitation 2 est autorisée seulement à l’étage d’un bâtiment d’usage mixte. 

 Les usages de classes C1 et C3 sont uniquement autorisés au rez-de-chaussée. 

 La marge avant est fixée à : 
a) 6 mètres sur la rue Roberval; 
b) 8 mètres sur le côté nord de la rue Lansdowne; 
c) 3 mètres sur le côté sud de la rue Lansdowne. 

 Malgré toute disposition contraire, la hauteur maximale est fixée à 2 étages sans excéder 10 mètres pour un bâtiment abritant un 
usage Habitation H2. Un bâtiment abritant un usage Habitation H3 ou H4 de trois étages doit respecter un éloignement 
périphérique d’au moins 18 mètres lorsque le terrain est adjacent à une zone résidentielle unifamiliale (HA). 

 Pour un bâtiment d’usages mixtes, la superficie du terrain considérée correspond à la proportion du bâtiment occupé par l’usage 
résidentiel. 

 

 



 

 Zone  MH-915 
  

 

Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

 

 

 

A- Usage autorisé      

Groupe Classe  A B C D 

 
 

Habitation (H) 

1. Habitation 1     

2. Habitation 2 X    

3. Habitation 3 X X   

4. Habitation 4 X X   

5. Nb de logements      

 
 
 
 
 
Commerce (C) 

6. Commerce 1 X    

7. Commerce 2 X    

8. Commerce 3     

9. Commerce 4     

10. Commerce 5     

11. Commerce 6     

12. Commerce 7     

13. Commerce 8     

14. Commerce 9     

15. Commerce 10     

16. Commerce 11     
 

Industrie (I) 
17. Industrie 1     

18. Industrie 2     

 
 

Agricole (A) 

19. Agricole 1     

20. Agricole 2     

21. Agricole 3     

22. Agricole 4     

23. Agricole 5     

Communautaire (P) 24. Communautaire 1     
 

Usage spécifiquement 
permis 

25. P1-01-01, P1-06-01 X    

 

Usage spécifiquement 
exclu 

26. C1-01-01, C1-01-04, C2-01-10, C2-02-06, C2-02-07, C2-04, 
C2-05, C2-06 
 
 

    

 
 

 
 

    

B- Normes prescrites (bâtiment principal)  

 
Implantation 

27. Isolée X X   

28. Jumelée X X   

29. Contiguë X    

 
 

Marge 

30. Avant (m)  min./max.     

31. Latérale 1 (m)  min. 2 2   

32. Latérale 2 (m)  min. 3  3   

33. Arrière (m)  min. 6 6   
 

Hauteur 
34. Nombre d’étage (s) min./max. 2/3 2/3   

35. Hauteur (m)  min./max. /12 /12   

Dimension 36. Largeur (m). min.     
 

Superficie 
37. Superficie d’implantation au sol (m2)  min./max.     

38. Superficie de plancher (m2) min./max.     
 

Rapport 
39. Rapport bâti/terrain  min./max.     

40. Rapport plancher/terrain   min./max.     
 

Espace non construit 
41. Superficie des cours latérales et arrière (% sup. terrain).    min.     

42. Superficie d’espace libre (m2/logement) min.     

  
 

    

C- Normes prescrites (lotissement)      

 
 
Dimension 

43. Largeur d’un terrain (m)  min. 10 10   

44. Profondeur d’un terrain (m) min.     

45. Superficie d’un terrain intérieur (m2)  min.     

46. Superficie d’un terrain d’angle (m2)  min.     

47. Superficie du terrain par logement (m2/logement) min./max. /220 /220   

  
 

    

D- Rappel     

PIIA  Usages conditionnels  
PAE  Projet intégré  

PPU  Zone de contrainte  
PPCMOI  Bâtiment d’intérêt patrimonial  

PIIA de secteur    

  
 

    

E- Amendement      

Numéro du règlement  Date Numéro du règlement  Date 

R. URB-Z2017-031, a. 1 12/07/2021   

R. URB-Z2017-048, a. 2 07/07/2022   

    

    

    



 

 Zone  MH-915 
  

 

Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

 

 

 

F-  Dispositions spéciales 

1 - Lorsqu’un usage Commerce (C) est présent au rez-de-chaussée d’un bâtiment d’usages mixtes, un usage Habitation peut aussi 
être présent au rez-de-chaussée. 

2 - Aucune nuisance (bruit, poussière, odeur, fumée, gaz, éclat de lumière, vibration, etc.) ne peut être perçue à l’extérieur des lignes 
du terrain où est exercé l’usage. 

3 - Le long du chemin De La Rabastalière, aucun stationnement n’est permis en marge avant et cour avant sauf pour desservir 
l’usage habitation pour un maximum de 25 % de la superficie de la cour avant; les cases de stationnement et allées de 
stationnement doivent être distantes d’au moins 8 m de la ligne avant. 

4 - La superficie de plancher maximale d’une suite commerciale occupée par un usage C1-01-03 ne peut excéder 1 200 m2. 
 

 

G-  Notes au tableau des spécifications 

 L’usage Habitation H2 est autorisé seulement à l’étage d’un bâtiment d’usages mixtes.  

 La marge avant est fixée à : 
a) 6 mètres sur la rue Huet; 
b) 8 mètres sur le chemin De La Rabastalière Ouest. 

 Malgré toute disposition contraire, la hauteur maximale est fixée à 2 étages sans excéder 10 mètres pour un bâtiment abritant un 
usage Habitation H2. Un bâtiment abritant un usage Habitation H3 ou H4 de trois étages doit respecter un éloignement 
périphérique d’au moins 18 mètres lorsque le terrain est adjacent à une zone résidentielle unifamiliale (HA). 

 Pour un bâtiment d’usages mixtes, la superficie du terrain considérée correspond à la proportion du bâtiment occupé par l’usage 
résidentiel. 

 
 

 



 

 Zone MH-916 
 

 

Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

 

 
A- Usage autorisé      
Groupe Classe  A B C D 

 
 

Habitation (H) 

1. Habitation 1     
2. Habitation 2 X    
3. Habitation 3 X    
4. Habitation 4 X    
5. Nb de logements      

 
 
 
 
 
Commerce (C) 

6. Commerce 1     
7. Commerce 2 X    
8. Commerce 3 X    
9. Commerce 4     
10. Commerce 5     
11. Commerce 6     
12. Commerce 7     
13. Commerce 8     
14. Commerce 9     
15. Commerce 10     
16. Commerce 11     

 

Industrie (I) 17. Industrie 1     
18. Industrie 2     

 
 

Agricole (A) 

19. Agricole 1     
20. Agricole 2     
21. Agricole 3     
22. Agricole 4     
23. Agricole 5     

Communautaire (P) 24. Communautaire 1     
 

Usage spécifiquement 
permis 

25. P1-01-01, P1-06-01 
C1-01-01, C101-02, C1-01-06, C1-04, C1-06-01, C1-06-02, C11-
01-07 

X    

 

Usage spécifiquement 
exclu 

26. C2-01-10, C2-02-06, C2-02-07, C2-04, C2-05, C2-06 
 
 

X    

 
 

 
 

    

B- Normes prescrites (bâtiment principal)  
 
Implantation 

27. Isolée X    
28. Jumelée X    
29. Contiguë X    

 
 

Marge 

30. Avant (m)  min./max. 3/5    
31. Latérale 1 (m)  min. 2    
32. Latérale 2 (m)  min. 3     
33. Arrière (m)  min.     

 

Hauteur 34. Nombre d’étage (s) min./max. 2/5    
35. Hauteur (m)  min./max.     

Dimension 36. Largeur (m). min.     
 

Superficie 37. Superficie d’implantation au sol (m2)  min./max.     
38. Superficie de plancher (m2) min./max.     

 

Rapport 39. Rapport bâti/terrain  min./max.     
40. Rapport plancher/terrain   min./max.     

 

Espace non construit 41. Superficie des cours latérales et arrière (% sup. terrain).    min.     
42. Superficie d’espace libre (m2/logement) min.     

  
 

    

C- Normes prescrites (lotissement)      

 
 
Dimension 

43. Largeur d’un terrain (m)  min. 10    
44. Profondeur d’un terrain (m) min.     
45. Superficie d’un terrain intérieur (m2)  min.     
46. Superficie d’un terrain d’angle (m2)  min.     
47. Superficie du terrain par logement (m2/logement) min./max. /220    

  
 

    

D- Rappel     

PIIA  Usages conditionnels 
PAE  Projet intégré 
PPU  Zone de contrainte 
PPCMOI  Bâtiment d’intérêt patrimonial 
PIIA de secteur    
  

 
    

E- Amendement      

Numéro du règlement  Date Numéro du règlement  Date 
R. URB-Z2017-008-1, a. 1 07/03/2019   

R. URB-Z2017-008-2, a. 1 07/03/2019   

R. URB-Z2017-018, a. 4 18/11/2019   

    

    



 

 Zone MH-916 
 

 

Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

 

 

F-  Dispositions spéciales 
1 - Aucune nuisance (bruit, poussière, odeur, fumée, gaz, éclat de lumière, vibration, etc.) ne peut être perçue à l’extérieur des 

lignes du terrain où est exercé l’usage. 
2 - Un étage exclusivement occupé par un escalier, un ascenseur, un édicule ou un équipement technique est exclu dans le calcul 

du nombre d’étages et dans le calcul de la hauteur de bâtiment. 

 

G-  Notes au tableau des spécifications 
 Un usage du groupe Habitation est autorisé uniquement dans un bâtiment d’usages mixtes. À l’exception d’une entrée, toute 

portion d’une suite occupée par un usage du groupe Habitation, et qui est localisée au rez-de-chaussée du bâtiment principal, doit 
être implantée à plus de 20 m d’une ligne de terrain adjacente à la rue Roberval ou au chemin De La Rabastalière Ouest.  

 Les usages des groupes Commerce et Communautaire sont autorisés seulement au rez-de-chaussée d’un bâtiment d’usages 
mixtes.  

 Malgré les dispositions relatives à la marge avant minimale et maximale, toute portion d’étage située au-dessus du rez-de-chausée, 
à l’exception des deux premiers étages surplombant ce dernier, doit être implantée à une distance minimale de 20 m d’une ligne 
de terrain adjacente à la rue Roberval ou au chemin De La Rabastalière Ouest. 

 Pour un bâtiment d’usages mixtes, la superficie du terrain considérée correspond à la proportion du bâtiment occupé par l’usage 
résidentiel. 

 Un usage de la classe Habitation 4 n’est autorisé que s’il satisfait les exigences du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur. 

 Dans le cas d’un bâtiment comportant 5 étages, la superficie de plancher du dernier étage est limitée à 50 % de la superficie 
d’implantation au sol du bâtiment principal. 

 L’usage C11-01-07 n’est autorisé que s’il satisfait les exigences du Règlement relatif aux usages conditionnels en vigueur. 
 
 
 
 

 



 

 Zone  MH-917 
  

 

Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

 

 

 

A- Usage autorisé      

Groupe Classe  A B C D 

 
 

Habitation (H) 

1. Habitation 1     

2. Habitation 2     

3. Habitation 3 X    

4. Habitation 4 X    

5. Nb de logements      

 
 
 
 
 
Commerce (C) 

6. Commerce 1 X    

7. Commerce 2 X    

8. Commerce 3 X    

9. Commerce 4 X    

10. Commerce 5     

11. Commerce 6     

12. Commerce 7     

13. Commerce 8     

14. Commerce 9     

15. Commerce 10     

16. Commerce 11     
 

Industrie (I) 
17. Industrie 1     

18. Industrie 2     

 
 

Agricole (A) 

19. Agricole 1     

20. Agricole 2     

21. Agricole 3     

22. Agricole 4     

23. Agricole 5     

Communautaire (P) 24. Communautaire 1     
 

Usage spécifiquement 
permis 

25. P1-01-01, P1-01-02, P1-01-03, P1-01-04, P1-04-01, P1-04-
02, P1-04-03, P1-04-04, P1-04-05, P1-04-07, P1-04-09, P1-06-
01 

X    

 

Usage spécifiquement 
exclu 

26. C1-08-03 
 
 

    

 
 

 
 

    

B- Normes prescrites (bâtiment principal)  

 
Implantation 

27. Isolée X    

28. Jumelée X    

29. Contiguë X    

 
 

Marge 

30. Avant (m)  min./max.     

31. Latérale 1 (m)  min. 2    

32. Latérale 2 (m)  min. 3    

33. Arrière (m)  min.     
 

Hauteur 
34. Nombre d’étage (s) min./max. 2/5    

35. Hauteur (m)  min./max. /16    

Dimension 36. Largeur (m). min.     
 

Superficie 
37. Superficie d’implantation au sol (m2)  min./max.     

38. Superficie de plancher (m2) min./max.     
 

Rapport 
39. Rapport bâti/terrain  min./max.     

40. Rapport plancher/terrain   min./max.     
 

Espace non construit 
41. Superficie des cours latérales et arrière (% sup. terrain)     min.     

42. Superficie d’espace libre (m2/logement) min.     

  
 

    

C- Normes prescrites (lotissement)      

 
 
Dimension 

43. Largeur d’un terrain (m)  min. 10    

44. Profondeur d’un terrain (m) min.     

45. Superficie d’un terrain intérieur (m2)  min.     

46. Superficie d’un terrain d’angle (m2)  min.     

47. Superficie du terrain par logement (m2/logement) min./max. /262    

  
 

    

D- Rappel     

PIIA  Usages conditionnels  
PAE  Projet intégré  

PPU  Zone de contrainte  
PPCMOI  Bâtiment d’intérêt patrimonial  

PIIA de secteur    

  
 

    

E- Amendement      

Numéro du règlement  Date Numéro du règlement  Date 

    

    

    

    

    



 

 Zone  MH-917 
  

 

Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

 

 

 

F-  Dispositions spéciales 

1 - Les usages du groupe Commerce (C) sont autorisés uniquement au rez-de-chaussée d’un bâtiment principal. 
2 - Les usages du groupe Habitation (H) sont autorisés uniquement à un étage au-dessus du rez-de-chaussée d’un bâtiment 

principal. 
3 - La partie longitudinale du 4e étage d’un bâtiment principal doit être en retrait d’au moins 1,6 mètre par rapport au 3e étage et 

représenter une superficie de plancher inférieure à 85 % de la superficie de plancher du 3e étage. Une terrasse d’une superficie 
de plancher minimale de 158 m doit être aménagée sur toutes les parties du 4e étage qui fait front sur une rue. 

4 - La partie longitudinale du 5e étage d’un bâtiment principal doit être en retrait d’au moins 1,6 mètre par rapport au 4e étage et 
représenter une superficie de plancher inférieure à 60 % de la superficie de plancher du 3e étage. Une terrasse d’une superficie 
de plancher minimale de 224 m doit être aménagée à chaque extrémité du 5e étage qui fait front sur une rue. 

5 - Une aire de stationnement, sans mise en commun, est autorisée dans la cour avant ou dans les cours latérales. L’aire de 
stationnement doit respecter une distance minimale de 2 mètres d’une ligne de rue. 

6 - Une aire d’isolement d’une largeur minimale de 2 mètres doit être aménagée entre la ligne de rue et l’aire de stationnement. 
7 - L’aire d’isolement doit comprendre une haie dense afin de créer un mur végétal opaque sur toute la longueur de l’aire de 

stationnement. La hauteur minimale de la haie est de 1 mètre. 
8 - Le nombre d’allées d’accès sur la rue Saint-Jacques est limité à 5 par terrain. 
9 - Le nombre minimal de cases de stationnement que doit comporter une aire de stationnement est fixé à : 

a)  1 case par logement pour les premiers 50 logements et 0,5 case par logement pour une habitation multifamiliale (H3); 
b) 1 case par logement pour les premiers 50 logements ou chambres et 0,5 case par logement ou chambre pour une 

habitation collective (H4); 
c) 1 case par 28 m de superficie de plancher pour un usage du groupe Commerce (C). 

10 - Une aire de chargement et de déchargement ou une aire de service n’est pas obligatoire pour un usage du groupe Commerce 
(C). 

11 - La superficie d’espace libre, en incluant la superficie des terrasses sur les toits, ne doit pas être inférieure à 24 m par logement. 
12 - Les murs des deux premiers étages d’un bâtiment principal doivent être recouverts de matériaux de parement extérieur de classe 

1, dans une proportion minimale de 80 % de chaque mur. La proportion restante, le cas échéant, doit être recouverte de 
matériaux de classe 2 ou 3. Les murs des étages supérieurs d’un bâtiment principal peuvent être recouverts de matériaux de 
parement extérieur de classe 1, 2 ou 3. 

13 - Dans tous les cas, aucun mur ne doit être recouvert de plus de 2 matériaux différents, excluant le verre. 
14 - Une enseigne translucide est autorisée. 
15 - L’affichage sur bâtiment doit être conforme au plan d’ensemble d’affichage accepté. 
16 - Aucune nuisance (bruit, poussière, odeur, fumée, gaz, éclat de lumière, vibration, etc.) ne peut être perçue à l’extérieur des lignes 

du terrain où est exercé l’usage. 
 

 

G-  Notes au tableau des spécifications 

 La marge avant minimale est fixée à : 
a) 18 mètres sur la rue Montarville; 
b) 2,9 mètres sur le chemin De La Rabastalière Est; 
c) 6 mètres sur la rue Saint-Jacques; 
d) 2,9 mètres sur la rue Montarville pour le lot 2 417 548 (1576, rue Montarville) 

 Pour un bâtiment d’usages mixtes, la superficie du terrain considérée correspond à la proportion du bâtiment occupé par l’usage 
résidentiel. 

 
 

 


	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction.pdf
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction.pdf
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction.pdf
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction.pdf
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction-janvier-2023.pdf
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction-2022.10.17-web.pdf
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction-2022.10.17-web.pdf
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction-2022.10.17-web.pdf
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction-2022.10.17-web.pdf
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction-2022.10.17-web.pdf
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction-2022.10.17-web.pdf
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction-2022.10.17-web.pdf
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction-2022.10.17-web.pdf
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction-2022.10.17-web.pdf
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction-2022.10.17-web.pdf
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction-2022.10.17-web.pdf
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction-2022.05.19-web.pdf
	MC-251













	URB-Z2017_Annexe_B_Grille_MC-255_codad.pdf

	URB-Z2017_Annexe_B_Grille_MC-482_codad.pdf

	URB-Z2017_Annexe_B_Grille_MC-581_codad.pdf


	URB-Z2017_Annexe_B_Grille_MC-951_codad.pdf
	URB-Z2017_Annexe_B_Grille_MC-952_codad.pdf
	URB-Z2017_Annexe_B_Grille_MC-953_codad.pdf
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction-janvier-2023
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction-2022.10.17-web.pdf
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction-2022.10.17-web.pdf
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction-2022.10.17-web.pdf
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction-2022.10.17-web.pdf
	URB-Z2017_Annexe_B_Grille_MC-954_codad.pdf

	URB-Z2017_Annexe_B_Grille_MC-955_codad.pdf

	URB-Z2017_Annexe_B_Grille_MC-956_codad.pdf

	URB-Z2017_Annexe_B_Grille_MC-957_codad.pdf

	MC-959.pdf
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction-2022.10.17-web
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction-2022.10.17-web
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction-2022.10.17-web
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction-2022.10.17-web
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction-2022.10.17-web
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction-2022.10.17-web
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction-2022.10.17-web
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction-2022.10.17-web
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction-2022.10.17-web.pdf
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction-2022.10.17-web.pdf
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction-2022.10.17-web.pdf
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction-2022.05.19-web
	MH-205












	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction-2022.10.17-web




	URB-Z2017_Annexe_B_Grille_MH-913_codad.pdf
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction-janvier-2023
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction-2022.10.17-web
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction-2022.10.17-web
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction-2022.10.17-web
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction-2022.10.17-web
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction-2022.10.17-web
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction-2022.10.17-web
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction-2022.10.17-web
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction-2022.10.17-web
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction-2022.10.17-web.pdf
	URB-Z2017_Annexe_B_Grille_MH-914_codad.pdf

	URB-Z2017_Annexe_B_Grille_MH-915_codad.pdf
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction-2022.10.17-web
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction-2022.10.17-web
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction-2022.10.17-web
	urb-z2017-annexe-b-grille-zonage-multifonction-2022.05.19-web
	MH-917




















